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CIVILE. — Cour de eassafton (ch. civ.) Elections 

J 'nartementalfis; demande en nullité; désistement. — 

Tribunal civil de la Seine (1" ch.) : Succession de 

i 000 000; testamens de M™ Dufour de Villeneuve; de-

mandé en nullité pour cause de démence, 

i IrcB CRIMINELLE. — Cour d'assises de VAm: Accu-

sation d'assassinat suivi de vol. 

QUESTIONS DIVERSES. 

CHROHIQUE-

JUSTICE CIVILE 

sieu, un araêt par lequel elle a considéré que les lois spécia-
les de germinal an XI et 28 juillet 1824 n'ouvraient pas aux 

étrangers l'action qu'avait accueillie l'arrêt attaqué; qu aux 
ternies de la loi générale, c'est l'art. 11 du Code civil qui 
règle les droits des 
jouit en France d'aucun 
dans son pays réciprocité au profit des Français, ou que cet 
étranger n'ait été admis par ordonnance du Roi à la jouis-
sance des droits civils. Aucune de ces conditions n'étant réa-
lisée au profit de Rowland et fils, la Cour a cassé l'arrêt de la 
Cour royale de Paris. 

étrangers en France ; que l'étranger ne 
icuri droit civil, à moins qu'il n'y ait 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

(Présidence de M. le premier président Portalis. ) 

Audience du 5 août. 

ÉLECTIONS DÉPARTEMENTALES. — DEMANDE EN NULLITÉ. — 

DÉSISTEMENT. 

Quoique l'exercice des droits et pouvoirs politiques intéres-
sent l'ordre public et ne puisse être l'objet d'aucune trans-
action ou convention particulière, tout électeur qui a reçu 
des articles 51 et 52 de la loi du 22 juin 1853 le droit d'at-
taquer l'élection des membres des conseils généraux, peut 
renoncer à la réclamation qu' \l a consignée sur le procès-
verbal d'élection, ou à l'action qu'il a portée devant les Tri-
bunaux. 

Cette décision, que nous avons indiquée dans le Bulletin de 
la chambre civile du 5 août (V. Gazette des Tribunaux du 
6) résulte de l'arrêt dont nous allons donner le texte (Aff. 
Artaud contre André). M. Thil, rapporteur; M. Pascalis, avo-
cat-général; M" Milet et Béchard, avocats.) 

« La Cour, 

» Vu les art. 51 et 52 de la loi du 22 juin 1835, et les 
art. 402 et 405 du Code de procédure civile ; 

» Attendu qu'André s'est désisté, le 14 décembre 1839, de 
la réclamation qu'il avait formée le 8 du même mois contre 
l'élection d'Artaud comme membre du conseil-général du dé-
partement de Vaucluse ; 

» Attendu que ce désistement ayant été transmis au préfet 
de ce département, Artaud a été admis à prêter le serment 
exigé par l'art. 12 de la loi du 22 juin 1855, et a pris part 
aux travaux du conseil-général pendant les sessions des an-
nées 1840, 1841 et 1842; 

» Attendu que c'est en cet état de choses qu'André a fait 
assigner Artaud, par exploit du 6 avril 1843, pour procéder 
«ur la réclamation du 8 décembre 1859, et faire prononcer la 
nullité de l'élection dudit Artaud ; 

» Attendu que le désistement du 14 décembre 1859 était 
pur et simple; 

» Qu'alors aucune instance n'était engagée devant les Tri-
bunaux, et qu'ainsi il n'y avait pas lieu d'agir conformé-
ment aux articles 402 et 405 du Code de procédure civile 
pour la signification et l'acceptation du désistement ; 

» Attendu que, quoique l'exercice des droits et pouvoirs 
politiques intéresse l'ordre public et ne puisse ê re l'objet 
a aucune transaction ou convention particulière, tout élec-
teur

 q
u

' a. «eu des articles 51 et 52 de la loi du 22 juin 
1833 le droit d'attaquer l'élection des membres des conseils-
généraux, peut renoncer à la réclamation qu'il a consignée 
sur le proces-verbal d'élection, ou à l'action qu'il a portée 
devant les Tribunaux; 

• Qu'aucune disposition de loi, en effet, ne l'oblige à pour-
suivre jusqu au jugement définitif sur une réclamation qu'il 
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TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre). 

(Présidence de M. Durantin. ) 

Audiences du 13 août. 

SUCCESSION DE 3,000,000. — TESTAMENS DE Mme
 DUFOUR DE 

VILLENEUVE. — DEMANDE EN NULLITE POUR CAUSE DE DÉ-

MENCE ET DE CAPTATION. 

Mme Dufour de Villeneuve est décédée en 1843, à l'âge 

de qualre-vingt-dix ans, à Clermont-Ferrand, où elle s'é-

tait retirée à la suite d'une frayeur qui s'était presque 

changée en démence, et dont elfe avait été saisie après le 

sac de l'archevêché, qu'elle avait vu, en février 1831, s'ac-

complir sous ses yeux, du haut des fenêtres de son hôtel 

du quai de Bélhune, à Paris. Mm° Dufour de Villeneuve 

laissait une fortune de 3,000,000, et dont elle a disposé 

dans deux testamens, dont les dispositions combinées ne 

s'élèvent pas à moin3 de 30,000,000. Ces testamens 

étaient attaqués, pour cause de démence et de captation, 

par M. le marquis et M. le comte de Tilière. 

M" Dufougerais, avocat de MM. de Tilière, expose ainti 

les faits de la cause : 

Mme Dufour de Villeneuve venait d'atteindre, en 1830, l'âge 
de quatre-vingts ans ; elle avait à peu près autant de mille 
livres de rente que d'années. Elle habitait un des paisibles 
hôtels du quai de Béthune, en l'île Saint-Louis, où elle vivait 
de la manière la plus retirée; c'était peut-être la femme la 
plus sédentaire de Paris. Telle était sa répulsion pourtoutee 
qui aurait pu la distraire ou l'éloigner de son intérieur, qu'el-
le avait sollicité et obtenu de M. l'archevêque de Paris la 

• permission d'établir une porte de communication de son hô-
tel à une tribune qui lui avait été spécialement réservée dans 
l'église Saint-Louis. Ses bonnes œuvres et sa haute piété l'a-
vaient rendue digne d'un tel privilège. Sa maison était d'ail-
leurs parfaitement tenue, sans luxe, mais sans parcimonie, 
et d'une façon tout-à-fai conforme à sa grande fortune. Tout 
avait été réglé par elle, dans son hôtel du quai de Béthune, 
de manière à ce qu'elle pût y achever doucement et confor-
tablement son existence; mais les événemens de l'année 1830 
vinrent se jeter à la traverse; la révolution de juillet eut 
bientôt renversé tout cet échafaudage de bien-être et de sé 
curité derrière lequel Mme Dufour de Villeneuve s'était plu 
en quelque sorte à se retrancher. 

Un événement déplorable vint exercer une influence fatale 
sur les facultés et sur l'imagination de Mme Dufour de Ville-
neuve. Au mois de février 1851, Mme Dufour de Villeneuve 
fut témoin du sac de l'archevêché. Des fenêtres de son hôtel 
elle put voir ces scènes de désordres et les suivre dans toute 
leur violence, dans tout leur cynisme. Son esprit en futprofon 
dément bouleversé, et son intelligence commença dès lors à 
ne plus lui appartenir. C'est dans U plus triste situation mo 
raie, c'est en proie aux terreurs et aux agitations les plus 
vives, qu'ellequitta furtivement Paris au mois de février 1851, 
accompagnée de M. Victor Teillard, son parent éloigné, qui 
seul avait été mis dans la confidence de son départ. Elle 
monta en diligence avec lui; on se rendit à Clermont-Fer 
rand, où Mme Dufour de Villeneuve vécut pendant quelques 
semaines à l'auberge. M. Teillard l'installa ensuite chez un 
de ses parens, dans un appartement qu'elle a continué d'oc-
cuper jusqu'à sa mort. Il résulte d'une lettre écrite, en 1851, 
de Clermont, que cet appartement était dans un état de dé 
labrement et de malpropreté tel qu'il ne pouvait être accepté 
par une personne du rang de Mme Dufour que par suite des 
craintes dont elle était obsédée et do son indifférence pour 
les choses qui l'auraient le plus révoltée avant l'atteinte por 
tée à ses facultés mentales. Tel fut le début de l 'existence à 
Clermont de Mme Dufour de Villeneuve ainsi jetée à un âge 
aussi avancé, loin de ses habitudes, loin de ses affections, 
ainsi séparée de tous ceux auxquels elle avait donné jusque 
là sa confiance. 

Mme Dufour de Villeneuve, pendant tout le temps qu'elle a 
vécu à Clermont, a été livrée à l 'influence des personnes qui 
formaient exclusivement son entourage. L'avocat lit différen-
tes lettres de Mme Dufour, et il s'appuie sur uue suite de 
faits qui lui paraissent démontrer sinon la démence com-
plète, au moins l'état habituel d'insanité d'esprit de Mme Du-
four; poursuivie par des craintes imaginaires, elle pronon-
çait sans cesse le nom de Vidocq ; elle ne songeait qu'à faire 
établir des cadenas, des serrures, des doubles portes ; elle 
avait congédié ses plus anciens serviteurs, dont l'un entre au 
très était à son service depuis plus de trente ans; elle les 
avait remplacés par d'autres domestiques qu'elle chassait sous 
les plus frivoles prétextes et qui ns faisaient que sortir de chez 
elle et y rentrer; on la rencontrait parfois dans les rues de 
Clermont se promenant bras dessus bras dessous avec son 
serrurier, son menuisier; elle faisait asseoir des artisans à 
côté d'elle dans la voiture qui servait à ses promenades, équi-
page burlesque, dont rien ne saurait donner une idée; il lui 
arrivait de sortir la nuit de son domicile, la tète échevelée, 
poussant des cris inarticulés, ou • de se renfermer dans son 
appartement, d'y allumer de grands feux, ce qui jetait l'a-
larme dans le voisinage. Les choses en vinrent à ce point que 
dans le courant de 1859 on écrivit de Clermont aux parens 
que Mme Dufour de Villeneuve avait laissés à Paris pour les 
engager à se rendre auprès d'elle afin de juger par eux-mê-
mes de son état et de poursuivre une interdiction devenue 
indispensable. MM. de Tilière, que difi'érens voyages à Cler-
mont avaient mis à même d'apprécier la situation morale de 
leur parente, avaient reconnu dès longtemps la nécessité d'une 
semblable mesure, mais ils n'avaient pas voulu en prendre 
l'initiative. Cependant ils durent se décider, et l'interdiction 
fut poursuivie ; le Tribunal de Clermont ordonna une en-
quête à la suite de laquelle l 'interdiction de Mme Dufour de 
Villeneuve fut prononcée. 

Mme Dufour de Villeneuve est morte en 1843, âgée de 
plus de quatre-vingt-dix ans, et a hissé des testamens, 
au nombre de vingt-huit ou trente, qui tous ont été rédigés 
par elle pendant son séjour à Clermont. Le dernier de ces 

testamens porte une date antérieure de quelques mois seu-
lement à la demande en interdiction. M. le marquis et M. le 
comte de Tilière, héritiers naturels de Mme Dufour de Ville-
neuve, ont formé une demande en nullité des testamens de 
cette dame. Ces testamens, si le Tribunal en prononçait la 
validité, attribuerait à M. Victor Teillard un legs de plus de 
300,000 francs, et à M. le comte et à Mme la comtesse de 
Hosnay, un legs d'environ 800,000 francs. 

MM. de Tilière demandent à être admis, quant à présent, à 
faire preuve de faits qui établiraient la démence ou l'insa-

nité d'esprit de Mme Dufour de Villeneuve. 

M e Dufougerais s'attacha à analyser les nombreux testa-
mens de Mme Dufour de Villeneuve. Le premier testament 
qui est attaqué par MM. de Tilière n'aurait pas de date, ou 
du moins n'aurait qu'une date incertaine. En effet, ce testa-
ment a d'abord la date de 1835, puis celle de 1852, 1855, 1854, 
puis encore celle de 1835; il est couvert de ratures, de répéti-
tions, de mots illisibles ou dépourvus de sens. Ii fourmille 
d'incorrections de toutes sortes. C'est un véritable chaos tes-
tamentaire. Les testamens de 185G, 1857 et 1858 offrent plus 
de régularité, et ils sont à peu près irréprochables quant à 
la forme; mais Mme Dufour de Villeneuve y emploie des 
termes de loi que le notaire le plus exercé pourrait seul con-
naître. Il faudrait donc admettre, avec les testamens, que 
l'intelligence de Mme Dufour de Villeneuve aurait été en se 
fortifiant d'année en année, tandis qu'il résulte de toutes les 
circonstances de la cause qu'elle s'est affaiblie de plus en 
plus. 

M» Dufougerais s'attache à démontrer la nécessité d'une 
eaquéte. Il est vrai qu'on invoque en faveur de la sanité d'es-
prit de Mme Dufour de Villeneuve, l'interrogatoire qu'elle a 
subi au moment de son interdiction ; mais ce n'est là qu'une 
de ces lueurs que jette l'intelligence au moment de s'éteindre 
tout à fait. On peut se faire une idée de l'état de l'esprit de 
Mme Dufour de Villeneuve peu de temps avant le testament 
du 4 mars 1858; quant à cette date du 4 mars 1858, elle 
donnâ t une quittance ainsi conçue : 

Ces différentes sommes ont été payées sur mes fonds ; 
j'approse pas eugagemens et la déclarations, déclarations que 
M. Mollie ettéainsy que celles sur le 1 er follie a faittessur 
"a première feuille sur la l re page que la l re page que les 
dits payemens ont étté faits sur mes deniers. DUFOUK DE VIL-

LENEUVE. » 

Dans une lettre écrite de Clermont le 14 mai 1838, par M. 
de Feligonde, un ami de Mme Dufour, on lit ce qui suit : 

« Toutefois son agitation augmente journellement ; les crain-
tes que lui donnent ses idées de persécution dirigées, dit-
elle, contre elle sont telles, qua dans la semaine dernière elle 
a été deux fois chez le président du Tribunal civil pour se 
plaindre de ca qu'elle se trouve renfermée chez elle, de ce 
qu'on lui vole ses clefs; enfin, que les Vidocq sont acharnés 
après elle, et lui nuisent de toute manière. » 

Une chose m'étonne, dit en terminant M" Dufougerais, 
c'est que nous ayons pour adversaires des hommes tels que 
MM. Victor Teillard et le comte Dumetz de Rosnay ; la posi-
tion qu'ils occupent dans le monde ne leur commandait-elle 
pas de consentir à l'enquête que nous réclamons? Les intérêts 
dont il s'agit dans cette affaire sont considérables. Les reve-
nus de Mme Dufour de Villeneuve ne s'élevaient pas à moins 
de 80,000 francs. On les administrait de telle manière qu'a-
près son interdiction il a été constaté que sa caisse était 
vide. Elle possédait, à la vérité, ses testamens, au nombre de 
vingt-huit ou trente; c'était là tout son avoir. Il faut voir 
clair dans cette existence de Mme Dufour à Clermont, pen-
dant dix années. Il faut rechercher ce qui a pu déterminer en 
elle cette monomanie testamentaire, si peu en rapport avec 
ses anciennes habitudes, puisque le seul testament émané 
d'elle, alors qu'elle était dans la plénitude de sa raison, re-
monte à l'année 1826; et avait été fait par acte notarié. Elle 
léguait dans ce testament une somme de 3,000 francs, une 
fois payée, à M. Victor Teillard, et cette libéralité s'est con-
vertie plus tard en un legs de plus de 300,000 francs, danf 
le temps où conduite à Clermont par M. Teillard, elle vivait 
dans la famille de celui-ci, commettant des extravagances, 
n 'ayant que le nom de Vidocq à la bouche et réputée pour 
folle dans toute la ville de Clermont. Il est vrai que le testa-
ment de Paris est authentique, tandis que ceux de Clermont 
ont été écrits par Mme Dufour de Villeneuve ; mais pour at-
tribuer aux une plus de valeur qu'à l'autre, il faudrait ad-
mettre que la raison de Mme Dutoue était au moins aussi va-
lide dans les dernières années de sa vie qu'avant la révolu-
tion de juillet et dans l'année 1826 ; ce que les faits et l'in-
terdiction prononcée par le Tribunal de Clermont contredi-
sent assez formellement. Je ne prétends décliner en rien la 
puissance qu'il convient d'accorder à l'olographie, mais je 
crois aussi que l'article 901 du Code civil, qui dit que pour 
tester il faut être sain d'esprit, ne doit pas être une lettre 
morte dans la loi. Je sais enfin qu'il est des situations judi-
ciaires où il faut savoir attendre, et où la patience est de ri-
gueur. 

L'affaire qui vous est soumise est de celles à l'égard des-
quelles on doit se défendre' de toute précipitation, de tout en-
traînement. Elle comporte, elle exige impérieusement une 
enquête ; nous ne vous demandons, quant à présent, rien de 
plus, et vous ne nous accorderez rien de moins. 

M» Dufougerais termine en donnant lecture de l'articula-
tion des faits, au nombre de viDgt et un, dont il demande à 
faire preuve. 

M« Duvergier, avocat de M. Victor Teillard, proteste de la 
loyauté de son client, ancien militaire, homme d'honneur, 
qui, après avoir quitté le service à la révolution de 1850, est 
resté en possession de l'estime de tous. Il repousse les repro-
ches de convoitise et de captation dirigés contre lui. M. 
Victor Teillard était le filleul et le beau-neveu de Mme Du-
four de Villeneuve, dont l'affection pour lui s'était accrue 
dans les dernières années de sa vie, par suite du dévoùraent 
et de l'attachement qu'il lui avait montrés; il dit que le legs 
fait par Mme Dufour de Villeneuve au profit de M. Victor 
Teillard fût-il de 500,000 francs, comme ou l'a prétendu à 
tort, n'aurait rien d'exagéré, puisque la fortune laissée par 

Mme Dufour de Villeneuve, fort une toute immobilière, n'a pas 
été estimée moins de trois millions. MM. de TilMère, parens 
au cinquième degré seulement de Mme Dufour de Villeneuve, 
recueilleront près de deux millions; et ils sont peu fondés à 
attaquer les testamens de Mme Dufour de Villeneuve, testa-
mens qui, d'ailleurs, qui attestent partout la sanité d'esprit 
et la sagesse de la testatrice. 

M» Ph. Dupin réplique an nom des demandeurs en nullité 
des testamens de Mme Dufour de Villeneuve, et insiste sur la 
nécessité d'une enquête. U soutient qu'on n'a pas tout prou-
vé en plaidant la sagesse des dispositions testamentaires de 
Mme Dufour de Villeneuve. Cette sagesse est souvent trom 
peuse , la démence est parfois ingénieuse à se dissimuler : on 
en a eu un remarquable exemple dans l'all'aire du testament 
de M. de Richemond. Ce testament était d'une sagesse mer-
veilleuse. L'interrogatoire subi par le testateur avant son in-
terdiction avait offert une lucidité irréprochab'e, et cepen-
dant le Tribunal ne se contenta pas de ces élémens, et or-
donna une enquête à la suite de laquelle il annula le testa 
ment de M. de Kichemond. 

je devais vous faire re-
lieues du théâtre de la captation, 

C'est une première position que 

marquer. ; 
Ceci entendu, que trouvons-nous au procès .' Une lemme, 

trois fois millionnaire, a fait, avant de quitter la vie, le par-
tage de sa fortune. Ses testamens portent l'empreinte d'une 
sagesse incontestable et incontestée. Ses dispositions sont 
nombreuses, et dans aucune on n'a signalé la moindre trace 
de désordre. On a pous:é la discrétion jusqu'à ne pas les lire! 
Cependant on les attaque : on soutient qu'à l'époque de leur 
confection leur auteur avait complètement perdu la raison 1; 
et voici comme on le prouve : 

Mme Dufour de Villeneuve, dit-on, très âgée en 1850, a 

reçu, à cette époque, une vive et profonde commotion. Le -sac 
de" l'archevêché a mis le comble à ses terreurs : un neveu par 

iance, M. Teillard, a profité de cette position pour l'enle-
ver et la conduire à Clermont, pays complètement inconnu 
pour elle : là il l'a jetée dans un bouge infect et l'a tenue 
au secret. Trois hommes sontstrrivés à son aide, M. de Raba-
nesse, M. de Féligonde, M. Mollie : ces hommes se sont em-
parés de l'administration de ses biens; M. Teillard s'occu-
pait de sa personne, descendant aux plus vils emplois. Pen-
dant ce temps, ses terreurs s'augmentaient; elles allaient 
môme si vite, que, dès 1852, son esprit était complètement 
absent; à ce point, que Michel Lazerat, son homme de con-
fiance, n'a pu régler ses comptes une seule fois avec elle de-
puis cette époque, et que ses tentatives, périodiquement re-

nouvelées, ont toujours été vaines. Pendant ce temps, M. 
Teillard obtenait des testamens : ils sont donc nuls pour 
insanité d'esprit. L'un d'eux, d'ailleurs, ajoute-t-on, celui de 
1853, est uni pour incertitude de date, ayant en 1ête celle de 
1853; au milieu, celles de 1852, 1853, 1834; à la fin, une 
date confuse et incertaine. • Voilà l'ensemble du système. 

Quant à la captation, par voie d'enlèvement et de séques-
tration, la plaidoirie de mon hsnorable confrère et ami Duver-
gier en a fait justice d'une manière complète. MM. de Tilière 
n'étaient pas gens à laisser enlever une parente trois fois 
millionnaire, dont la bonté, souvent manifestéeà leur égard, 
pouvait leur donner l'espoir d'une riche succession. 

Dès l'année même de son départ, ils l'ont visitée dans sa 
retraite, et leurs visites se sont succédé dans toutes celles qui 
ont suivi; et après l'avoir visitée, ils n'ont pas plus adressé 
de reproches sur sa séquestration qu'ils n'en avaient adressé 
sur son enlèvement. S'en plaindre hautement, la faire immé-
diatement cesser, était dans leur droit et dans lenv intérêt. 
Ils ne l'ont pas fait, et cependant nous verrons s'ils savent 
négliger leurs intérêts ! Loin de là, ceux qu'ils accusent au-

jourd'hui, ils les ont comblés de marques d'estime, d'affec-
tion. J'ai les mains pleines de leurs lettres sur ce point; et si 
leur langage a changé, c'est uniquement parce que le besoin 
du procès leur en fait une loi. Le moyen de captation eût 
d'ailleurs été bien singulier. 

Pour la fixer près de lui et gagner ses faveurs, M. Teil-
lard eût arraché cette femme à une vie heureuse, à un hôtel 
agréable, aux jouissances du luxe parisien, pour la conduire 
dans une province qui lui était inconnue, et la jeter dans une 
maison étroite et infecte, où, privée de domestiques, elle sen-
tait les exhalaisons méphitiques d'une cuisine qui noircis-
saient l'argenterie, et mangeait dans la chambre de son va-
let, en ayant sous les yeux, défendu par une simple feuille de 
papier, ce meuble qu'on n'a pas osé nommer. Voilà, il faut 
l'avouer, de singuliers moyans de captation ! 

Quant à la province inconnue, la réponse est facile : l'Au-
vergne est le pays de M. Dufour de Villeneuve et de toute sa 
famille, qu'aimait tant Mme Dufour. Elle y a fait plusieurs 
voyages et de longs séjours, avant la révolution de 1789; 
postérieurement à cette époque, elle s'y fixa tout-à-fait et y 
passa dix années de suite. Elle ne quitta cette province qu'a-
près la mort de son mari, et pour se rapprocher de sa mère, 
Mme de Binanville, qui habitait Paris. 

En quittant l'Auvergne, Mme Dufour de Villeneuve y laissa 
ses affections, non seulement aux amis qu'elle s'y était faits 
mais, on peut le dire, au pays lui-môme.A Paris, elleaimaitàen 
parler, et elle accueillait avec plaisir tsut ce qui en venait, no-
tamment les parens de son mari, MM. de Féligonde, du Ranquet, 
Teillard ; ils avaient non-seulement place à sa table, mais 
un appartement chez elle. Aussi, lorsqu'après les événemens 
de 1831, une inquiétude assez concevable, et que biea d'au-
tres qu'elle ont éprouvée, l'engagea à quitter Paris et à cher-
cher un asile en province, sa pensée se tourna naturellement 
et sans avoir besoin d'être provoquée, vers un pays qu'elle 
avait habité longtemps, avec lequel elle n'avait jamais cessé 
d'avoir des relations, et où elle comptait des amis nombreux 
et dévoués. 

Quant à l'appartement qu'elle occupait dans 'a maison de 
du Ranquet, il consistait dans une saUe à manger, six 

chambres à cheminée, deux cabinets, garde-robe, office, cui-
sine, indépendamment d'un garde-meubles; toutes ces pièces 
de plain-pied et éclairées par seize fenêtres, dont six sur 
deux cours et dix sur un jardin, petit à la vérité, mais 
agréable et orné d'un jet d'eau. Des fenêtres de sa chambre 
Mme Dufour apercevait la campagne, et elle la voyait com-
plètement et dans un immense développement d'un belvéder 
placé au sommet de la maison, dont elle avait aussi la jouis-

a comtesse de Rosnay 

la comtesse de Terrier San-

M' Liouville, avocat de Mme 

et de M. le comte et de M™ 

tans, commence ainsi : 

Je me présente devant vous pour Mme la comtesse de Ros-
nay et pour ses filles, dont l'une est mariée à M. le comte de 
Terrier Santans, et dont les deux autres sont encore sous sa 
tutelle. Cet enlèvement pratiqué en 1831; cette séquestration, 
opérée pendant onze années, cet odieux triumvirat qui a ré-
gné pendant si longtemps sur les biens et sur la personne de 
Mme Dufour de Villeneuve, toutes ces manœuvres, toutes ces 
ruses, toute cette oppression, si habilement calculées, tout 
cela leur est complètement étranger, et le bonheur de leur 
position les a placés au fond de la Lorraine, à deux cents 

Quant à la séquestration : Mme Dufour de Villeneuve qui 
vivait là suivant ses goûts et ses anciennes habitudes, rece-
vait ses anciennes connaissances (on en fait peu de nouvelles 
à quatre-vingt ans), et il faut, au nombre de ces anciennes 
relations, placer les personnages les plus distingués de la 
ville, Mgr. de Dampierre et Mgr. Féron, évêques de Cler-
mont; M. Gannat, vicaire-général ; MM. d'Aubière et Blatin 
anciens maires de la ville; M. le baron d'Aubier, ancien 

gentilhomme ordinaire de la chambre du roi; Mme Lamar-
que, épouse de M. le président du Tribunal ; il faut y ajouter 
les visites qu'elle reçut chaque année, et en tête de la liste 
placer les noms de M. le marqnis de Tilière, de Mme la 
marquise et de M. Albert leur fils ; de M. le comte de Ti-
bère, de ses enfans et de ses gendres ; de Mme la baronne 
deMaistre, née dOrmesson; du docteur Lefebvre, son méde-
cin à Paris, etc. 

M« Liouville analyse les nombreux testamens de M""> Dti-
iour de Villeneuve, et après avoir établi leur régularité il 
arrive a la question de sanité d'esprit. Cette question, dit-il 
n a pas 1853 pour point de départ. C'est à la révolution dè 
juillet en 18oO au sac de l'archevêché, en 1851, qu'on fait 
remonter la démence. ' ■ 1 

L'avocat donne lecture des testamens et soutient que tout 
y est parfaitement lié, parfaitement coordonné. Une seïïe 
choie peut frapper, c'est leur nombre. Mais en voyante temps 
consacre a les faire sept années; en les classant année par 
année ; en songeant a la grande fortune ainsi distribuée et 
aux légataires, ce grand nombre de dispositions n'a rien qui 
surprenne, et d'ailleurs, il faut le dire, c'était là une des 
singularités de la famille. M»"> de Saint-Genis en a laissé 27, 
et on m assure que M. Morel de Vindé en a laissé un plus 
grand nombre encore. 

L'avocat soutient que non seulement les testamens ne por-
tent pas de traces de la démence, mais qu'il n'y en a -jas 
même en dehors des testamens. 

M. le marquis de Tilière, dit-il, fait plaider que SP. bienfai-
trice était folle depuis 1830, ou au moins depuis 1831. Ce-
pendant, je trouve sept actes publics de 1831 à 1834 passés 

chez un homme non suspect, non partie dit triumvirat M« Va-
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zeilles, notaire à Clermont. C'est quelque chose : mais à côté ^ 
du nombre, il y a, de plus, et pour l'un d'eux, au moins la 
qualité. L'acte qui attire mon attention est un contrat du 10 
octobre 1853. Prenez garde que le testament du 10 septembre 
1852 et celui du 15 septembre 1832, ont donné à M. Teillard 
la ferme d'Authon, et à M. le comte de Rosnay la ferme de 
Boinville. Or, le 10 octobre 1833 M. du Faure de Saint-Mar-
tial épouse Mlle Angélique Taupinard de Tilièrp, et là, eu pré-
sence de M. le marquis de Tilière, do M. Albert de Tilière, 
son fils, de toute la famille assemblé», paraît M. le comte de 
Tilière, père de la mariée, agissant, non pas seulement en qua-
lité de père, mais encore en qualité do mandataire de Mme 
Dufour de Villeneuve, dont la procuration iui a été donnée 
le 2 octobre, même mois. Et, en vertu de cette procuration, 
M. de Tilière, après avoir reconnu que sa fille apporte 7,000 fr., 
précédemment reçus, par acte notarié, de Mme de Villeneuve, 
plus 5,000 fr. reçus de cette bonne cousine, par don manuel, 
il lui fait, au nom de cette dame, donation de la fameuse mai-
son du quai de Béthune, exuosâe aux feux du fort d'Italie. Et 
tout cela se passe en 1833! 

Dans l'année 183G, époque du deuxième testament en fa-
veur de M. Teillard et de M. le comte de Rosnay, je trouve 
plusieurs actes notariés, dont deux sont des donations à la 
date du 12 juillet 1830. c'est-à-dire du même, mois que le 
testament, qui est du 24: sur quoi je demande comment ces 
donations publiques ont pi: être reçues, n'étant pas des actes 
nécessaires; si, en effet, Mme de Villeneuve était publique-
ment reconnue comme insensée, insensée depuis six ans ; et 
comment, eu les laissant debout, on ose attaquer les testa-
mens contemporains. C'est l'année 1857 qui a vu créer no-
tre dernier testament, à la date du 11 avril. Dans cette année 
se trouvent aussi plusieurs act 'S notariés : l'un d'eux est un 
acte du 21 février 1857, par lequel M. Bonnabaud vend à 
Mme Dufour de Villeneuve des terres et des prés, moyennant 
55,510 francs, prix principal. M. Bonnabaud n'a pas craint 
de livrer ces propriétés à l'insensée Mme Dufour. 

Plus tard, et après d'autres actes qui démontrent la sanité 
d'esprit de Mme Dufour, les magistrats municipaux de Cler-
mont acceptent publiquement d'elle un magnifique tableau 
et le font placer dans la Bibliothèque publique. Le biblio-
thécaire adressait à la folle le remerciement suivant, le 25 
juin 1838 r 

f Madame, 
« Messieurs de Féligonde et M. l'abbé Gannat m'ont remis 

hier, de votre part, pour être déposé dans la bibliothèque 
de la ville, un beau portrait peint par le célèbre peintre 
Ch. Doici. 

« Ce don, madame, j'en suis sûr, sera bien apprécié par M. 
le maire, que je vais en informer, ainsi que par tous les con-
naisseurs qui visitent la bibliothèque ; j'y attache moi-même 
d'autant plus de prix, que jusqu'à présent nous sommes 
très pauvres en ce genre de richesse. D'un autre côté, j'es-
père que votre généreux exemple trouvera des imitateurs; 
ainsi, madame, nous vous devrons rééllement plus encore 
que vous ne nous aurez donné. Soyez donc mille fois remer-
ciée. 

» Veuillez, madame, agréer avec l'expression de ma re-
connaissance, l'hommage du profond respect avec lequel j'ai 
l'honneur d'être, madame, vos très humble et obéissant ser-
teur, 

» GONOT , bibliothécaire. 
» Clermont, 25 juin 1838. » 
Est-ce donc un procès sérieux, une articulation conscien-

cieuseque celle qui parle d'un état habituel de démence et qui 
fait partir cet état de 1831? 

L'avocat donne lecture de l'interrogatoire remarquable su-
bi par Mme Dufour de Villeneuve, et où éclate si vivement 
son intelligence. 

Voici cet interrogatoire, qui abonde en réponses fines et 
spirituelles : 

« I e D. Quels sont vos noms? 
» R. Angélique-Jeanne de Lossandière, veuve Dufour de 

Villeneuve. 
» 2e D. Quel est votre âge? 
» R. Quatre-vingt-huit ans. 
» 5S D. Quelle est votre profession ? 
• R. Je n'en ai aucune. 
» 4" D. Quel était l'état de M. Dufour? 
» R. Il était magistrat, iutendant de la province du Berri ; 

il était fort connn à Clermont. 
» 5e D. M. Taupinard de Tilière voudrait vous faire don-

ner un tuteur? 
» R. Il a bien de la bonté; il n 'est peut-être pas seul qui 

agisse ; mes intérêts sont très bien soignés, et M. Taupinard 
ferait mieux de soigner les siens ; il est d'ailleurs très bon 
parent. M. Vissac soigne très bien mes intérêts. 

p 6» D. M. Vissac soigne donc bien vos intérêts ? 
» R. Oui ; M. Vissac les soigne bien ; mais il n 'est pas 

seul, il est homme de loi, mais il n'est pas seul admistra-
teur. 

» 7e D. Ce que nous faisons là n'a rien qui puisse blesser 
votre susceptibilité. Ce sont des parens qui font faire ces dé-
marches ? 

» R. Vous savez ce que sont des parens héritiers ; cette dé-
marche aurait pour résultat de faire modifier mes disposi-
tions en cas de testament, ce que je ne ferai pas cependant ; 
mais c'est ici un combat entre parens de la même famille, 
et qui repose sur l'intérêt particulier plutôt que sur l'intérêt 
général. 

» 8e D. Vous ne voulez donc pas que l'on se mêle de vos 
affaires? 

» R. Mais cela me paraît assez singulier ; je ne puis pas 
dire du bien de moi, pas plus que d 'en dire du mal, mais je 
suis très capable de soigner mes intérêts. 

» 9« Ne vous p'aignez-vous pas de ce que l'on ne vous donne 
pas de l'argent? 

» R. Je ne m'en plains pas; personne n'a le droit de m 'eu 
refuser, ou du moins de celui qui m 'est dû. 

» 10* D. Avez-vous ici un agent comptable? 
» R. Oui, j 'en ai un, c'est M. Mollie, notaire, et ses comp-

tes m 'ont paru très réguliers. 
» 11» D. Ne fermez-vous pas votre porte aux personnes qui 

viennent chez vous? 
» R. Non ; je ne le pense pas. D'ailleurs ce n'est pas à moi 

à qui l 'on doit demander cela. 
» 12e D. Vos revenus sont-ils considérables? 
» R. Oui, mais il n 'y a pas longtemps. 
» 13e D. A combien s'élèvent vos revenus? 
» R. Je ne puis vous le dire ; j'ai une terre assez considé-

rable, mais dont les revenus sont très casuels. Au surplus, 
j'ai eu le malheur d'être investie de cette terre par la mort 
de mes païens les plus proches et les plus jeunes. 

> 14» D. Â quel degré êtes-vous parente de M. Taupinard 
de Tilière? 

» R. Je suis parente au degré issu de germains. Mes parens 
les plus proches sont décédés. M. Taupinard aurait bien pu 
se passer de faire cette procédure, qui n'est pas une poli-
tesse. « 

» 15» D. Vous ne voulez donc pas que personne vous as 
siste comme tuteur ? 

» R. Je n'exclus l'assistance de personne, mais j'ai toujours 
soin de me consulter régulièrement, et ce qui se passe m'é-
tonne : ces gentillesses-là ne se sont jamais passées dans la 
famille. » 

Plus n'a été interrogée. 
M 8 Liouville termine en combattant l'articulation de faits 

dont MM. de Tilière demandent à faire preuve. 
M" Paillet, au nom des légataires du testament du 4 mars 

4838, a soutenu la validité de ce testament, qui doit avoir 
pour effet, en réservant à M. le marquis et à M. le comte de 
Tilière l'usufruit par moitié des biens de la succession de 
Mme Dufour de Villeneuve, d'attribuer la nue-propriété des 
mêmes biens aux enfans des deux branches de Tilière et par 
têtes. Cette disposition a une importance qu'il est facile de 
comprendre quand on sait que M. le marquis de Tilière n'a 
qu'un fils, et queM. le comte de Tilière, au contraire, a sept 

enfans. 
Le Tribunal, après une réplique de M» Dufougerais, a ren-

du sur les conclusions conformes de M. l'avocat du Roi de 
Chàreneey, un jugement très longuement motivé, et dont la 
lecture a duré plus d'un quart-d'heure. 

« Le Tribunal, 
, £nce qui touche le moyen résultant de la captation, dé-

cide qu';l »'y a eu ni captation ni suggestion, attendu que la 
fermeté de caractère et de volonté que possédait éminemment 
Mme Dufour de Villeneuve repousse la supposition qu'elle ait 

pu céder à des influence» étrangères; 

• Eu ce qui touche le moyen résultant de la démence : 
» Attendu que jusqu'en 1858 Mme Dufour de Villeneuve 

n'a jamais été dans un état d'imbécillité, da folie ou de fu-
reur ; que, malgré son grand âge, ses facultés intellectuelles 
n'avaieut reçu aucuue de ces altérations vives et profondes 
qui vicient et détruisent complètement l'intelligence ; 

• Attendu, à la vérité, dit le jugement, qu ;à l'occasion 
des événemens de l'archevêché de Paris, la vauve Dufour de 
Villeneuve paraît avoir été, dè- 1831, frappée d'une frayeur 
soudaine, d'une sorte de panique qui l'aurait déterminée à 
fuir la capitale; que cette frayeur serait même devenue chez 
elle une idée fixe que son grand âge aurait de plus en plus 
développée au pjint de lui faire croire qu'elle pouvait être 
l'objet de recherches et de poursuites ; que ce trouble de l'es-
prit n'a réellement pris de caractère sérieux et intense qu'en 
1839 ; qu'à part cet égarement de l'imagination, la veuve 
Dufour a constamment conservé jusqu'en 1839 toute la plé-
nitude de son intelligence, la rectitude de son esprit, la puis-
sance de sa volonté 

» Que l'interrogatoire qu'elle a subi révèle toute la furce 
de sa raison; ses réponses sont pleines de sens, de tact et de 
bon goût, d'observations piquantes sur les héritiers — > 

Le Tribunal a repoussé la demande d'enquête, et il a dé-
claré valables les testamens de Mme Dufour de Villeneuve. 

Balland père ajoute qu'en sa présence Arpinoux a jeté 
cebâlon dans le fossé, au moment où il l'invitait a rentrer 
chez lui, et son fils déclare qu'Arpinoux ne l'a pas repris 
en quittant leur maison. 

On passe ensuite à l'audition des témoins, qui, dans le 
système de l'accusation, doivent étibltr qu'Arpinoux a pu 
se trouver sur le lieu du crime au moment où il a été 
commis, c'est-à-dire vers neuf heures et demie. 

Batland père, B dland fils et Fattier, déclarent qu'à 
neuf heures moins un quart Arpinoux et Balland fils ont 
quitté la maison de BilWnd père et sont entrés dans le 
cabaret de Fattier, qu'ils en sont sortis à neuf heures. 

B-iUani fils dépose qu'après avoir quitté le cabaret de 
Fattier, Arpinoux et lui ont pris laroutede Pont-de-Vaux; 

" încoiiLré Guériu, allant 
, derrière sa charrette ; 

ter par témoins l'existence de ce sang sur le visa 
lui-ci; puis, accompagné des mêmes témoins se 6 

le lieu du crime. rend 
ce-
sur 

Le cadavre de la veuve Boinier gisait derrière la 
et celui de son petit-fils était étendu un peu pl

u
 ^ r !e > 

L'un et l'autre avaient à la partie latérale de la go
S
 ' 

large plaie béante qui paraissait avoir été faite une 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'AIN (Bourg). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. 

Présidence de M. Jullien, conseiller à la Cour royale 
de Lyon. — Audience du 2 août. 

ACCUSATION D'ASSASSINAT SUIVI DE VOL. 

le 28 février 1844, à neuf heures moins un quart du 
soir, le nommé Guérin, de Préty, quittait la ville de Pont-
de-Vaux où il était venu à la foire, suivant à pied, der-
rière sa charrette, la route de Sennoyer. 

Entre onze heuïes et minuit, et à un kilomètre et demi 
de Pont-de-Vaux, on trouva son cadavre sur la route; il 
avait été frappé sur le derrière de la tête, d'un coup 
de bâton qui lui avait donné instantanément la mort; 
sa blouse et son tablier relevés, et ses poches renversées 
et vides, indiquaient qu'il avait été volé. Entre le corps et 
le bras gauche se trouvait l'instrument du crime, un gros 
bâton blanc, noueux et tordu, en bois de bouleau, vert et 
fraîchement coupé. Ce bâton, légèrement courbé à sa par-
tie inférieure, était dans cette partie ensanglanté sur une 
longueur de quarante centimètres; l'écorce était entamée 
en plusieurs endroits; des cheveux y étaient adhérens. 

Dans le nombre des personnes que le bruit de cet évé-
nement attira sur les lieux, il s'en trouva qui dans la soi-
rée même avaient vu entre les mains d'un jeune homme 
de Vérisay, venu à la foire de Pont-de-Vaux, un bâton 
semblable à celui trouvé auprès du cadavre de Guérin. 
Cette coïncidence fixa à l'instant même les soupçons sur 
ce jeune homme, qui se nomme Philibert Arpinoux. Sa 
famille en fut informée; son père et son frère, qui sont 
d'honnêtes cultivateurs, s'empressèrent de le questionner. 
« Si tu es coupable, lui dirent-ils, jette-toi dans la Saône, 
ou brûle- toi la cervelle; tu as déshonoré le nom que tu 
portes. Si tu n'as rien à te reprocher, vienj avec nous, nous 
allons te conduire à la prison de Pont-de-Vaux, te remet-
tre entre les mains de la justice. » 

Et comme Philibert Arpinoux protestait de son inno-
cence, son frère alla lui-même le déposer à la maison d'ar-
rêt; et à la suite de l'information qui a eu lieu, il compa-
raît aujourd'hui devant la Cour d'assises, accusé d'avoir 
assassiné et volé Guérin. 

L'accusé est un jeune homme de vingt ans, à la figure 
douce et prévenante ; son attitude est pleine d'une 
assurance qui n'a rien d'affecté. Interpellé par M. le pré-
sident sur l'emploi de la journée du 28 février 1844, il 
répond : « Arrivé à Pont-de-Vaux vers midi, j'ai par-
couru la foire, acheté un recueil de chansons et des- mar-
rons; vers trois heures j'ai rencontré un nommé Bérit à 
qui je me proposais de demander 3 francs pour acheter un 
chapeau; Bérit n'ayant pu ou voulu me donner que 1 fr. 
50centimes, je suis alors entré dans un cabaret, et me suis 
placé à une table à côté de laquelle étaient déjà assis qua-
tre individus. Je suis sorti de ce cabaret vers cinq heures 
et demie pour aller coucher à Sennoyer. A un kilomètre 
et demi de Pont-de-Vaux j'ai rencontré les quatre indivi-
dus qui se trouvaieut avec moi dans le cabaret que je ve-
nais de quitter; ces individus s'étant séparés, et ayant pris 
des sentiers pour se rendre à leurs habitations, je me 
suis tronvé seul sur la route; alors, craignant de m'égarer, 
je suis revenu sur mes pas; non loin de là j'ai été inquiété 
par un chien, et pour m'en débarrasser j'ai pris dans la 
clôture d'un champ un morceau de bois de saule" dont je 
me suis armé ; j'ai continué ma route vers Pont-de-
Vaux. J'ai été arrêté par un nommé Fattier, cabaretier, 
à qui j'ai fait des contes parce qu'il me demandait qui j'é-
tais, ce que je faisais, où j'allais; je lui ai dit que j'étais 
garçon boucher, que mon père était à Villefranche, que 
j'avais travaillé à Lyon. A ce moment il m'arrête et me 
dit : « Puisque vous avez travaillé à Lyon comme garçon 
boucher, vous devez avoir connu le fils Balland quiy exer-
ce le même état ? » Je lui répondis que oui, quoique ce 
ne fût pas vrai. Le père de ce jeune Balland avait entendu 
notre conversation; il s'approcha, me demanda des nou-
velles de son fils, je lui en donnai, et il m'invita à 
souper. J'acceptai , et avant d'entrer chez lui je 
jetai dans un fossé le bâton dont j'étais porteur. Après le 
souper, le père Balland me dit: «Puisque vous voulez 
retourner à Pont-de-Vaux, il faut partir; et comme il 
est tard, mon fils cadet vous accompagnera. » Je sortis 
avec Balland fils pour aller à Pont-de-Vaux, sans repren-
dre le bâton que j'avais jeté dans le fossé; mais en pas-
sant devant le cabaret de Fattier, nous nous y arrêtâmes; 
nous bûmes chacun deux verres d'eau-de-vie et nous 
partîmes. A quelque distance de là nous fûmes contre-
passés par Guérin, qui marchait derrière sa charrette, sui-
vant la route de Sennoyer; il paraissait ivre. Nous conti-
nuâmes notre route. A quelques pas plus loin, je remer-
ciai le fils Balland, et lui dis que je continuerais bien seul. 
Nous nous séparâmes; je rentrai à Pont-de-Vaux, j'allai 
chez un nommé Georges pour y coucher; je frappai inu-
tilement, on ne m'entendit pas; j'allai alors acheter du 
tabac à fumer, et j'entrai dans le café Masson, où je ren-
contrai des jeunes gens avec qui j'ai joué aux cartes jus-
qu'à deux heures du matin. » 

On représente à l'accusé le bâton trouvé auprès de Gué-
rin, et on lui demande si c'est celui dont il s'était armé 
pour se défendre d'un chien et qu'il a gardé dans la soirée. 
Il répond que non. On lui représente ensuite un autre bâ-
ton qui a été trouvé dans le fossé où il dit avoir jeté le sien, 
et il persiste à dire que c'est bien là celui dont il était 
porteur. 

Vingt témoins avaient été assignés à la requête du mi-
nistère public. On entend d'abord ceux qui doivent dépo-
ser de l'identité du bâton. 

Le cabaretier Fattier, Balland père et plusieurs autres 
qui ont rencontré Arpinoux sur la route de Sennoyer, af-
firment que le bâton qu'on leur représente et avec lequel 
on a donné la mort à Guérin est bien celui qu'ils ont vu 
entre les mains d'Arpinoux. L'un d'eux, le sieur Bonaud, 
maire de §onnoyer, dit môme qu'en voyant le bâton il en 
avait fait remarquer la dimension aux personnes qui che-
minaient avec lui, en ajoutant, au sujet de celui qui le por-
tait ; « Ce serait «ne f.... compagnie. » 

qu'à cinq minutes delà, ils ont renconLré Guérin, allant 
du côté de Sennoyer et marchant derrière sa charrette; 
qu'à quelques minutes plus loin, Arpinoux l'a congé Jié en 
lui disant : Il est tard, rentrée, je m'en irai bien seul. Il 
ajoute qu'après avoir quitté Arpinoux , il s'est arrêté sur 
la route pour satisfaire un besoin, puis s'est assis dix mi-
nutes, espérant voir venir quelque camarade avec qui il 
rentrerait ; que pendant ce temps-là il n'a pas vu Arpi-
noux revenir sur ses pas et suivre la même route que 

Guérin. 
M. le président lui demande si Arpinoux n'aurait pas 

pu, par quelque voie détournée, revenir sur ses pas sans 
être aperçu de lui. Et Balland fils dit que oui. 

La fille Guillaumin, marchande de tabac, déclare qu'à 
dix heures moins cinq ou dix minutes, l'accusé a acheté 
du tabac chez elle. 

Georges déclare que ce jour-là son auberge a été fermée 
de neuf heures à neuf heures et demie, et qu'il est possible 
que l'accusé ait frappé sans être entendu. 

Masson, cafetier, dépose qu'à environ 10 heures du soir, 
l'acccusé est entré chez lui ; qu'il y a joué jusqu'à deux 
heures du matin avec des jeunes gens, sans que rien dans 
son attitude trahît ni l'embarras, ni l'émotion ; qu'il n'a-
vait pas d'argent, car, après avoir perdu 60 c, il ne pou-
vait plus mettre au jeu et on ne voulait plus jouer avec 
lui. 

Après quelques témoignages sur le calcul des distances 
et la supputation des heures, on entend le médecin qui a 
procédé à l'autopsie, et le brigadier de gendarmerie qui 
y a assisté ; il résulte de leurs déclarations que la forme 
et la direction de la blessure reçue par Guérin laissaient 
supposer qu'elle avait été faite par un gaucher, quoiqu'il 

instrument peu tranchant, caries chairs étaient pl
u
f U? 

chirées que coupées. Ils avaient tous les deux l
u 

jugulaires coupées, et le coup qni avait frappé ^ 

lui avait en même temps brisé la mâchoire inférieu^ 6UVe 

plaie de l'enfant était plus large et plus profonde \\ ^ 
probable que son aïeule avait été frappée pendant' 
sommeillait assise près de son foyer. Une large 

est 
qu 'elle 

sang, qui se prolongeait jusqu'à la porte, laissai?^
6 

que la victime avait cherché à fuir, l'empreinte sur 
porte de mains ensanglantées annonçait que là il y

 C
^ 

eu lutte, qu'affaiblie par la perte de son sang la
 Ve

Va
" 

Boinier était tombée, et qne l'assassin, pour en finir nf 6 

tôt, lui avait brisé le crâue d'un coup de tête de pin ,.Us 

instrument ensanglanté prouvait l'usage auquel il 
servi. 

Un coin de fer aussi couvert de sang a fait 

Pic. Cet 
avait 

fût possible qu'elle l'eût été par un homme se servant 
habituel de sa main droite. D'autres témoins établissent 
qu'Arpinoux n'est pas gaucher. 

L'accusation a été soutenue par M. Armand, substitut 
de M. le procureur du Roi, et la défense présentée par 
MM" Paulin Bon et Guillon, avocats. 

Après un résumé impartial de M. le président, Arpi-
noux, déclaré non coupable, a été acquitté. 

QUESTIONS DIVSB.SS3. 

Liquidateur. — Société anonyme. — Exécution de juge-
ment. — Le liquidateur d'une société d'assurances anonyme 
continue la personne du directeur de cette compagnie à l'é-
gard des assurés. Les jugemens rendus contre le gérant sont 
exécutoires contre le liquidateur, qui ne peut s'opposer à la 
saisie du mobilier de la société, faite en vertu d'un jugement 
ainsi rendu. 

Ainsi jugé par la 3e chambre du Tribunal, en état de ré-
féré. Président, M. Ha) lé; concl. conf. de M. de Mongis, avo-
cat du Roi ; audience du 14 août 1844 ; affaire Delaunay con-
tre du Brut ; plaid. , M" Blondel et Guinet. 

CHRONiaUE 

DEPARTEMENS. 

BOUCHES-DD-RIIÔKE. — On lit dans le Mémorial d'Jix 
du 11 août: 

« Un fait épouvantable, si les causes auxquelles on l'at-
tribue sont véritablement fondées, vient de se passer dans 
une ville voisine d'Arles. On nous écrit de ce pays, qu'une 
femme était accouchée, il y à un mois, d'un enfant dont 
elle alla déclarer la naissance à l'officier de l'état civil. 
Vingt-ciDq ou trente jours après, cette même femme se 
présentait encore devant lui pour constater le décès de ce 
même enfant. Elle faisait aussi, d'un autre côté, tous les 
préparatifs de son enterrement ; et par une simulation de 
tendresse maternelle excessive, elle voulut elle-même 
placer son enfant dans le cercueil. Cette triste opération 
avait été terminée, et l'enfant était porté en terre, des-
cendu même dans la tombe ; on s'apprêtait à jeter les pel-
letées de terre sur cette pauvre petite créature sitôt mois-
sonnée par la mort, lorsqu'une des personnes qui se trou-
vaient présentes à celte triste cérémonie crut entendre des 
cris, une voix étouffée qui partait du fond de la tombe. 
On fit aussitôt ouvrir la bière. L'enfant était, en effet, 
plein de vie. La justice, soupçonnant un crime, informe 
contre la mère de cet enfant si heureusement sauvé. » 

— RHÔNE (Lyon). — Samedi dernier, le Tribunal cor-
rectionnel de Villefranche a eu, pour la première fois, 
l'occasion d'appliquer la nouvelle loi sur la chasse. 11 était 
question d'achat de gibier ! huit moineaux dans une af-
faire, douze dans une autre. On les plumait avec confian-
ce-sur Ta porte du logis; l'œil de la police s'en aperçut. 
Elle obtint par différentes questions, faites avec un faux 
air de bonhomie, l'aveu que ces oiseaux avaient été 
achetés d'un pourvoyeur ambulant. Ce renseignement ob-
tenu, elle changea brusquement de ton, déclara procès-
verbal et saisit les oiseaux. 

A l'audience, les délinquans ont prétendu qu'ils igno-
raient la loi ; cette excuse ne pouvait être admise ; im-
possible aussi de modérer la peine au-dessous du mini-
mum fixé par cette maudite loi qui ne prévoit que les 
circonstances aggravantes. En entendant prononcer la 
condamnation à cinquante francs d'amende, un des in-
culpés s'est écrié : « Cinquante francs pour huit moineaux, 
c'est bien cher. » 

Les amateurs de toute espèce de gibier sont donc bien 
et dûment avertis du danger de satisfaire leur goût en 
temps prohibé. 

— ILLE-ET-VILAINE (Rennes), 12 août Le nommé 
Haslé, lattier de profession, et habitant de Janzé, exploi-
tait un chantier de bois près d'une ferme nommée la Tou-
che, habitée par une veuve Boinier, son petit-fils, âgé de 
sept ans, et ses domestiques, et auquel lieu Haslé prenait 
ses repas et couchai);. 

Le jeudi 8 courant, vers quatre heures de l'après-midi, 
Haslé entre précipitamment chez une femme dont la de-
meure était peu éloignée de celle de la veuve Boinier, et 
annonce à cette femme qu'étant entré dans la maison de 
la veuve Boinier pour y prendre sa collation, il l'avait 
trouvée assassinée ainsi que son fils ; il conduit cette voi-
sine sur le théâtre du crime afin qu'elle puisse s'assurer 
de ce double assassinat et l'engage à aller de suite avertir 
le maire de la commune. 

Cette femme épouvantée prend le premier chemin qui 
se présente devant elle, et rencontre fortuitement sur sa 
route M. Després

;
 le maire, qui se hâte, au récit de cette 

terrible catastrophe, de rentrer chez lui, où il trouve 
Haslé." En l'examinant avec attention, M. Després voit 
sur son visage une tache de sang, qui déjà avait été re-
marquée parM.Legeard, son neveu, avant l'arrivée de son 
oncle. Sans que Haslé s'en doute, M. le maire fait cons-

médecins appelés pour constater l'état ,des cadavres m^a 
avait servi d'arme à l'assassin. De graves soupçons ni 
naient sur la tête de Haslé. A son retour à Marcillé rj 
tant de moins d'un kilomètre de l'habitation des victim' S " 
M. Després fait immédiatement arrêter Haslé. On lui f,' 

sa veste, le dos de son gilet est taché de sang. On ouv 6 

le gilet, la chemise est ensanglantée sur la poitrine
 a

j
n

re
-

que l'intérieur des poches du pantalon. Interrogé sur [ 
cause de l'existence de ce sang sur ses vêtemens, il

 Va

a 

rie dans ses réponses. Le reste est du domaine de l'instru^ 
tion criminelle. 

Haslé avait déjà subi une condamnation aux fers à per-
pétuité, étant militaire, condamnation qui avait été com-
muée en dix années de la même peine qu'il a subie. 

(Le Progrès de la Bretagne.) 

— SEINE-INFÉRIEURE. — Le Jeune-Ludovic, capitaine 
Poirier, entré ce matin, venant de Port-au-Prince, a, pe

n
. 

dant sa traversée, effectué le sauvetage àe huit naufragés 
américains, qu'il a déposés à New-York. L'extrait suivant 
du rapport adressé à M. de la Forest, consul-général de 
France, par le capitaine Poirier, relate les circonstances 
de cet événement; qui a eu lieu par 20° 30' lat. Nord et 
73" 16' long. Est. 

Je suis parti de Port-au-Prince le 9 juin, de nuit, avec 
un chargement de café, en destination du Havre-de-
Grâce; mon équipage se composait de onze hommes, tout 
compris, et de dix passagers. Le septième jour après 
mon départ, étant dans les débouquemens avec des vents 
de la partie E.-N.-E., forte brise, la mer très grosse, j'a-
perçus au milieu des flots un petit canot armé de huit 
hommes faisant des signaux de détresse. 

J'ai cru qu'il était de mon devoir, quoi qu'il pût en ar-
river, de porter à ces malheurenx tous les secours qui 
dépendaient de moi. Dans cette intention, je fis manœu-
vrer de manière à accoster lo canot, et au bout de trois 
heures j'ai été assez heureux pour y réussir et pour re-
cueillir les huit naufragés. Ces infortunés étaient réduits à 
la dernière extrémité : il y avait trois jours qu'ils n'avaient 
ni bu ni mangé ; ils étaient nus, dépourvus de tout, et 
presque tous malades. 

Ils m'ont appris qu'tls sortaient de Miragoane (Haïti), 
st qu'ils provenaient du brick-goélette William, de Bos-
ton; qu'en passant le môle de Saint-Nicolas ils avaient 
reçu un grain si violent que leur navire avait chaviré 
sens dessus dessous ; que le capitaine et un matelot s'é-
taient noyés, tandis qu'eux avaient eu le bonheur de sauter 
dans le canot ; mais que depuis ce moment ils avaient 
été à la merci des vents et des flots sans pouvoir gagnet 
la terre, ni trouver aucun secours.» 

PARIS , 14 AOÛT. 

— Par ordonnance royale en date du 12 août 1844, sont 
institués : 

Juges au Tribunal de commerce de la Seine, MM. Bonr-
get, Gaillard, Moinery, Barthelot, Letellier-Delafosse. 

Suppléans au même Tribunal, MM. Cornuault, Rous-
selle-Charlard, Grimoult, Chatenet, Milliet, Leroux, Geor-
ges jeune, Jouet et Nys. 

—Le Moniteur publie aujourd'hui : 1° la loi qui proroge 
jusqu'à la fin de 1845 celles des 21 avril 1832, l' r m* 1 

1834 et 24 juillet 1839, sur les réfugiés étrangers; 2" la 

loi qui affecte la somme de 699,289 fr. à la dépense des 
travaux de reconstruction du palais de la Cour royale de 
Montpellier. 

— La 3' chambre du Tribunal a rendu aujourd'hui son 
jugement dans l'affaire de M. Denis (du Var) contre M' 
Boulé, gérant du Courrier français. Le Tribunal, apj»1' 
quant un principe déjà consacré dans une affaire Dudon 
et Capefigue, a jugé que la loi particulière sur les dems 

de presse ne faisaitpas obstacle a ce que la partie lés*f ? 
pourvût à fins civiles, et en vertu de l'art. 1382 du Cod« 
civil, en dommages-intérêts. Après avoir repoussé la de-
mande formée par M. Boulé, à l'effet de faire la 
de certains faits articulés dans l'article incriminé, je 
bunal statuant au fond : « Attendu que l'article publie P 
le Courrier français portait préjudice au sieur Dem*^ 
Var), a condamné Boulé, en sa qualité de gérant du 
journal, à payer à Denis (du Var) une somme 1,000 ^ 
à titre de dommages-intérêts, et a ordonné l'insertion 
son jugement dans le Courrier français, dans deux ^ 
très journaux parisiens au choix de M. Denis, et o3nS

ne
. 

journal du département du Var, aussi au choix de M. 
nis a dit qu'il n'y avait pas lieu à l'affiche du jugeinei • 
et, enfin, a fixé à un an l'exercice de la contraintei r 
corps qu'il a prononcée contre Boulé pour le paienien 

dommages-intérêts. » 

—Quel est le sens de ces mots dans un contrat de 
rige : « Les père et mère paieront la dot constituée 
fille, à leurs bons points et aisément ? » Signifient-' 
les constituans paieront la dot quand ils le pourront, ^ 
se gêner? Ou bien au contraire, qu'ils la paieront q.^ 
ils voudront, donation valable aux termes des a 

944, 947 et 1086 du Code civil. ■
 ]ei

 t 
Ces questions ont bien leur intérêt ; la clause q ^ 

fait naître se trouve fréquemment dans les con^
 pS

-
mariage passés sous l'empire. Voici dans quelles ^

 ; 
tances elfes se présentaient à l'audience de la 5' c 
M' Auvillain, avocat de M. Clerget, demandeur, e 

*it 

que dans le cours de l'année 1813, son client, alo
 pe

. 
chand de toiles rue des Jeûneurs, avait épouse»| ^ 

lattre. Le contrat de mariage, dressé par M' Rooer ;
ûDS

ti-
nil, notaire à Paris, disait que les époux Delattre ^ 
tuaient à leur fille, chacun pour moitié, et à i^P" jopl 
leurs successions futures, une somme de 25,0°° , j

r
de«> 

5,000 fr. en un trousseau do meubles, linges et <je 
qu'ils s'obligeaient à remettre au futur époux te ̂  ^ 
la prononciation du mariage; et quant aux 20,0" 
tant, ils s'obligeaient solidairement à les payer au^

 j0
o 

leurs bons points et aisément, avec les intérêts a
 tr0

i» 
par an, lesquels seraient payables de trois mois 
mois, et continueraient à eourjr jusqu'au païens e 

Les événemens de 1814 amenèrent la ruine u
 0

^ 
1 Delattre, et les mirent dans l'impossibilité de p») 1»>S 

l les intérêts de cette dot. La dame Clerget, déceu 
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héritiers trois 
"a près 

enfans, dont ta minorité a 

riplion. Le ftU aîaé de M. 

entre 
eafms 

"lire t . 
oppositu 

voie 

hé-

Aujourd'hui M. Clerget et ses 

Q
t pour la première fois la possibilité^ de 

Bst
 luUmêma décédé, laissantjon père 

l^urUii quart 

m* 
t 

la dot dae depuis si longtemps, ils ont for 

sui 

vineiit ,?
0U

:
^f„

l
I 'contraire, on opposait entre autres 

re
 P^'gaMaVart afférente à M. Dilattre père, et 

. la validité de cette opposition. 

B*» !'°5éîinition donnée par le Dictionnaire de l'Aca-

'
i(

,
n

ie de ces m ^ AISÉ.MENTS . On y lit -, « Aisément. 

A
 LEUR

' cuîin Commodité. Il est vieux, et ne se dit 
^ ibst.

 = p
'
pftft

 phrase proverbiale, maintenant peu 

plus, 1
UE

,
 on

 p
0

i
n

t et aisément, à ses bons points et ai 

TÉS . à *»n aise, 
à son loisir, 

««Œroiéaientà ce système, a 5- chambre,
 P

n 
L0

, Ri bou a décidé que la dot était payable a la 
■ r ' constituant, et a prononcé en conséquence 

volonté au^ i'
OD

p
OS

ition du sieur Clerget. (Plaidans, 

à sa commodité. » 

5 e chambre, présidée 

seule 

la 

Slain etBent.) 

Cour royale, chambre des appels correctionnels, 

^imée de nouveau aujourd'hui des détails qui ont 
s
 f-'

 CSé son audience sur l'appel de la femme Eon et 
déjà

 att
"

S
j
ncu

i
p
ées dans l'affaire de la rue Tailbout. On 

des autre* ,_
être que

 (j
eux

 (j
es

 prévenues firent alors 
s
^

ra
f r'ltaientla femme Vassal et la fille Aima. Elles 

t été condamnées à deux ans de prison et cette peine 
a
"!!t été maintenue par un arrêt de défaut, 

c fWr opposition, l'affaire s'est de nouveau représen-

té aiidrin a plaidé pour la fille Aima, et M' Léon 
. „ :.€__•«•. —i n^iis. Jo-ntiro Q été acquit-

i été main-

tée 
ntal pour U femme Vassal. Cette dernière a 

tée La peine prononcée contre la fille Aima ! 

tenue. 

L'affaire jugée aujourd'hui par le jury de la Seine 

tl annrendre à bien des gens ces deux choses : la pre-

Irl au'il faut être sobre de confidences avec les încon-

et se garder surtout de leur donner l'indication du 

domicile qu'on habite; la seconde, c'est que lorsqu'on a 

! au la clé de son logement, il faut rentrer de suite chez 

oi et ne pas s'amuser à faire ailleurs des recherches. 

Voici comment ces deux points ont été démontrés le 14 

mai dernier, au sieur Guyot, ouvrier cartonmer, qui, ayant 

rencontré le soir, après quelques libations, les deux ac-

cusés Drouart et Pequeur, eut la faiblesse de se laisser 

inviter à prendre chez le marchand de vins Permisoux 

quelques verres de vin.... qu'on lui fit payer. 
Là il acheva de perdre ce qu'il avait encore de sang-

froid' et on se mit en route. Guyot, que le vin rendait 

communicatif, apprit à ses nouveaux amis le nom de la 

rue et le numéro de la maison dans laquelle il se rendait. 

Ce n'était pas tout : on parvint â lui faire désigner l'étage, 

et même la porte de sa chambre. 
Cela fait, il fut prestement dépouillé de son paletot par 

ses deux faux amis, qui prirent la fuite. Il n'en continua 

pas moins sa route vers son domicile. Mais, au moment 

d'y arriver, il s'aperçut qu'il n'avait plus la clé de son lo-

gement. Il ne se rappelait déjà plus qu'on venait de le dé-

pouiller de son paletot, et que cette clé était dans l'une 

des poches de ce vêtement. Il crut donc avoir oublié sa 

clé quelque part, chez le marchand de vins peut-être, et 

il s'y rendit aussitôt. 
La clé ne se retrouva pas et Guyot alla coucher dans un 

autre garni. 
Le lendemain 15, quand les fumées de la veille se fu-

rent un peu dissipées, Guyot se rendit à son logement, et 

apprit en arrivant que sa chambre avait été, la veille, dans 

la nuit, complètement dévalisée. Tout s'expliquait.... les 

amis de la soirée étaient les voleurs de la nuit, et la clé 

trouvée dans le paletot leur avait servi à pénétrer dans la 

chambre de Guyot 

Dès lors il se livra à d'activés recherches. Son premier 

soin fut de courir sur le carré du Temple, et en arrivant 

il aperçut son paletot dans les mains d'un marchand 

d'habits nommé Malherbe. Celui-ci déclara l'avoir acheté 

de deux individus qui habitaient ensemble un hôtel bien 

connu, surveillé de près par la police. 

On s'y rendit aussitôt. Les vendeurs du paletot reconnu 

furent appelés... Quel fut l'étonnement de Guyot ! Ce sont 

ses amis de l'avant-veille ! C'est Drouard, celui qui lui a 

si adroitement arraché les indications nécessaires pour 

commettre le vol ! C'est Pequeur, dit Menu, dit Figure, 

dit Sept-Billards, celui qui l'a si adroitement débarrassé 
de son paletot. 

Ces deux individus furent arrêtés. Déjà ils avaient eu à 

repondre de leurs actions devant la justice. Aussi, traduits 

devant le jury, et mis en présence des charges et de 

leurs fâcheux antécédens, ont-ils en vain opposé de 
sèches dénégations. 

Sur les réquisitions de M. Jallon, avocat-général, et 

ma gré les efforts de M" de Dalmas pour Drouard, et Re-

foulé, pour Pequeur, le jury ayant résolu affirmativement 

Nous avons déjà rendu compte du fait principal qui 

fait l'objet de la prévention. 
La demoiselle Ctncial est app3téî comm témoin. 

Le 24 juillet, dit cettî demoiselle, depuis sept heures 

du nntin, mon attention avait été attirée par h présence 

d'un individu qui rôltit aux abords de notre boutique. 

Si mine et ses allures nn p irais raient suspectes. Je le vis 

entrer successivement chez un marchand de vins et chez 

un charcutier du voisinage, acheter des comestibles et les 

manger en se promenant toujours près de chez nous. . 

Ma mère m'ayant appelée dans l'arrière-boutique, j y 

restai fort peu de temps, et, les yeux toujours fixés sur la 

boutique; je crus, au milieu des meubles qui la garnissent, 

apercevoir une ombre qui se mouvait. Je me suis empres-

sée d'accourir, et en examinant l'étalage intérieur, j ai 

reconnu qu'un fauteuil à la Voltaire venait d'en être sous-

trait. Je suis sortie précipitamment et j'ai questionné un 

passant, qui m'a dit qu'un homme venait de sortir de chez 

nous avec un fauteuil et qu'il s'éloignait du côté du mar-

ché Siint-Honoré. Je me suis mise à sa poursuite avec 

d'autres personnes, et nous avons fini par l'apercevoir rue 

de la Sourdière, courant avec le fauteuil sur la tête. 

Le sieur Tisné, garde municipal : Le 24 juillet, moi et 

mon camarade Pascalin, nous avons été chargés de con-

duire à la Préfecture le nommé Ballade, inculpé de vol. 

En chemin, il cherchait à nous apitoyer sur son sort en 

nous disant qu'on se trompait et qu'il était un brave hom-

me ; il a été jusqu'à nous offrir dix francs, si nous voulions 

passer par une autre rue que celle que nous suivions. 

Comme il voyait que son bagou ne nous séduisait pas, il 

a pris un autre moyen, et comme nous passions sur la 

place de l'Ecole, il m'a passé la jambe, m'a étalé tout de 

mon long, et s'est enfui. Mon camarade Pascalin s'est mis 

à sa poursuite, mais en courant il est tombé. L'oiseau 

allait nous échapper, quand un autre camarade qui pas-

sait s'est mis devant lui pour lui barrer le passage ; mais 

l'enragé lui a donné un coup de tête dans la poitrine à la 

manière des taureaux, et l'a culbuté. Et de trois ! Enfin, 

tous relevés, nous avons couru après noire homme qui 

fuyait comme un lièvre, et grâce à l'assistance de plu-

sieurs bourgeois nous l'avons rattrapé, arrêté, empoigné 

et coffré. Tenez-le bien, c'est un camarade qui n'est pas 

commode. 

M. le président : Eh bien! Ballade, qu'avez-vous à ré-

pondre? 

Le prévenu: J'avoue le fauteuil; c'est moi qui l'ai subti-

lisé ; personne ne pourra dire le contraire. 

M. le président : Vous avez aussi résisté avec voies de 

fait aux agens de la force publique. 

Le prévenu : Vous sentez bien que lorsqu'on est arrêté, 

on cherche à se sauver... C'est naturel à tous les ani-

maux. C'est pas ma faute si les municipaux ne sont pas 

plus solides sur leurs jambes que des soldats de carton. 

M. le président : Vous avez déjà subi de nombreuses 

'es questions posées par" la Cour, Drouart a été condamné 
a quatre années de prison, et Pequeur à cinq années de la 
même peine. 

— Paul-Simon Ballade est traduit devant la police cor-

rectionnelle (6' chambre), sous la triple prévention de 
Vol

ji do rébellion avec voies de fait aux agens de la force 

P*»hque et de rupture de ban. 

condamnations ; vous êtes sous la surveillance ; vous avez 

rompu votre ban. Pourquoi êtes-vous venu à Paris? 

Le prévenu : Ce n'est qu'à Paris que l'on trouve à tra-

vailler. 

M. le président : Vous voulez dire à voler. 

Le prévenu : On vole partout. 

Le Tribunal condamne Ballade à cinq ans d'emprison-

nement, et ordonne qu'à l'expiration de sa peine il de-

meurera pendant cinq ans sous la surveillance de la hau-

te police. 

— Quand le soir vous rentrez dans vos splendides ap-

partenions, Messieurs les millionnaires, si fatigués que 

vous soyiez, ne pourriez-vous prendre la peine de fouiller 

dans vos poches et d'en retirer les billets de banque que 

vous n'avez pas trouvé l'occasion de dépenser dans votre 

heureuse journée? Si cependant cet examen est au-des-

sus de vos forces, ne pourriez-vous vous en remettre à 

vos valets de chambre? 

Pour avoir négligé ce soin, l'un de vous a causé bien 

du mal. 
Le 12 juillet, une pauvre femme, ouvrière blanchisseu-

se de quarante-cinq ans, Augustine Duru, était à son ba-

quet, travaillant pour sa maîtresse, rue Thiroux. En sa-

vonnant un pantalon blanc, elle sentit une résistance dans 

l'un des goussets, le fouilla, et en retira un tampon de 

papiers mouillés. Ces papiers portaient des caractères 

d'imprimerie ; Augustine, qui ne sait pas lire, les mit 

dans sa poche, et à l'heure du déjeuner elle les montra à 

ses portiers, les époux Bézy. 
Le mari reconnut que le tampon de papiers mouilles 

était formé de trois billets de banque de 1 ,000 francs. 

« Ça vaut de l'argent comptant, dit-il à Augustine; vous 

les avez trouvés, ils sont à vous. » Le soir venu, elle fit 

part de sa trouvaille à un voisin, Louis Margat, ouvrier 

maçon, qui fut de l'avis des portiers, en s'abstenant de 

donner un conseil. Bégy alla changer les trois billets, et 

revint avec de l'or et un sac d'argent, un gros sac, toute 

une fortune que, dans ses plus beaux rêves, la pauvre 

savonneuse n'avait jamais entrevue. La tentation était 

trop forte, elle triompha de la probité jusque là sans ta-

che des quatre amis. 
Tous venaient expier aujourd'hui devant le Tribunal 

correctionnel la mauvaise action à laquelle ils n'ont pu 

résister ; pour tous, c'est la première d'une vie de près 

de cinquante ans, passée dans le travail et dans la pau-

vreté ; beaucoup de témoins déposent de leur moralité, et 

tout particulièrement la maîtresse d'Augustine Duru, qui 

l'o ;cup3 depuis sept ans, qui ne tarit pas sur l'éloge de 

cette pauvre ouvrière. P is uo.3 obole n'a minqié aux 

3,000'funcs, qui ont été restitués, moins le prix du change. 

Tous les prévenus ont été condamnés, Augustine à trois 

mois, les trois autres à deux mois de prison. Pour Dieu! 

messieurs les valets de chambre, daignez vider les gous-

sets des paatalons de vos maîtres avant de les jeter dans 

le baquet des blanchisseuses. 

— Un tout jeune homme entre dernièrement dans un 

magasin de quincaillerie de la rue Saint-Denis, et s'adres-

sant à l'un des commis avec des démonstrations de poli-

tesse plus qu'exagérée, et le chapeau rasant presque la 

terre, il lui demande quelques menus outils à l'usage des 

lithographes. Le commis le sert, le jeune homme paie et 

se retire; aussi poli qu'à son arrivée, il affecte de ne pas 

mettre son chapeau qu'il tenait sous son bras avec une 

précaution toute particulière. Cet excès d'urbanité parut 

singulier au commis, peu habitué à servir des pratiques 

restant tête nue devant lui : il conçut quelques soupçons 

qu'il n'osa pas pourtant tirer tout à fait au clair, malgré 

sa conviction intime, que ce chapeau suspect recélait quel-

ques paquets subtilement enlevés du comptoir. La journée 

se passe, et dans la soirée le même individu se présente 

encore et demande à voir certaines marchandises qu'il 

avait très bien remarqué se trouver dans des rayons relé-

gués au fond le plus obscur du magasin. 

Cette fois le commis était sur ses gardes, et fort occu-

pé en apparence de chercher ce qu'on demande, il ne 

perd pas de vue le quidam, et lui voit fourrer un paquet 

dans sa poche. Le tour étant fait, le jeune homme, que 

rien ne retenait plus au magasin, oublie qu'il y est entré 

pour acheter quelque chose, et se dispose à effectuer sa 

retraite que le commis ne tente même pas d'inquiéter tout 

d'abord ; mais quand le voleur est sur le seuil de la porte, 

il l'appréhende au corps, et requérant main-forte, il le 

conduit, à l'aide de ses camarades, chez le commissaire 

de police, où les aveux les plus complets ne laissent plus 

aucun doute, non-seulement sur son vol du soir, mais 

encore sur celui du matin : circonstance fort à la louange, 

après tout, de la sagacité du commis. 

Néanmoins, traduit aujourd'hui devant le Tribunal de 

police correctionnelle ( 8 e chambre ), Martin, bien loin 

de renouveler ses aveux , se renferme au contraire 

dans un système complet de dénégation : il prétend qu'il 

tenait à la main, par simple but de curiosité, le malheu-

reux paquet en question. 

Le commis, de son côté, soutient qu'il le lui a repris 

dans la poche même de son paletot. Il est vrai, a-t-il 

ajouté, que ce monsieur avait encore la main dessus, et 

c'est ainsi peut-être qu'il entend justifier son singulier 

système de défense. 

Quoi qu'il en soit, et attendu les mauvais antécédens 

de Martin, le Tribunal, conformément aux conclusions de 

M. l'avocat du Roi Mahou, le condamne à quinze mois de 

prison. 

— La nouvelle loi sur la chasse, malgré sa sévérité, 

n'arrête pas les tentatives des braconniers et des hommes 

qui spéculent sur la vente du gibier. Avant-hier, le nom-

mé Victor G... était arrêté dans la forêt de Bondy au mo-

ment où il était en train de tendre des collets. 

Le même jour, le sieur L. . . a été pris en flagrant délit 

tirant des oiseaux sur le boulevard Mont-Parnasse; il en 

avait déjà tué un grand nombre. 

Enfin, le nommé François T... a été saisi au moment 

où il cherchait à introduire dans Paris, par la barrière 

Saint-Denis, trois cailles et deux perdrix. 

Tout ce gibier a été envoyé à l'Hôtel-Dieu pour être 

distribué aux malades convalescens. 

guère mieux traités. Ce qu'il y a de plus étonnmt, c'est 

que l'auteur de ce tumulte, qui paraissait affecté du deli-

rium tremms, ayant fait une lourds chute, s'est blessé à 

l'œil contre un barreau, atout à coup repris l'usage de ses 

sens, et il ne conserve aucun souvenir de ce qui s'est 
passé. 

M. Carey : Le fait est parfaitement exact, et ce mon-

sieur, qui m'a presque estropié, s'est empressé de me 

faire des excuses. 

Un autre juré : J'ai été grièvement blessé au bras et à 
la hanche. 

Le chef du jury : J'ai eu beaucoup de peine à me dé-

fendre avec une chaise, sans cela j'aurais été assommé. 

M. Bennett : Quel est le juré qui a commis ce dés-
ordre ? 

Plusieurs voix : C'est M. Mac-Donnell. 

Le sixième juré : C'est moi. 

Tous les regards se portent sur M. Mac-Donnell, qui a 

un cercle noir autour de l'œil et les regards toufeffarés. 

Le président : Le solliciteur de la couronne sera ins-

truit de ce déplorable incident, et il prendra certaine-

ment les mesures convenables. 

ÉTRANGER. 

— IRLANDE (Cork), 10 août.. — SCÈNE ÉTRANGE PARMI DES 

JURÉS. — Mardi dernier une affaire de vol de chevaux a été 

portée à la Cour d'assises de Cork. Les jurés n'ayant pu 

s'accorder, ils ont dû passer la nuit dans leur chambre. Le 

lendemain matin la Cour a été avertie que l'un des jurés 

était très sérieusement indisposé. Le docteur Beamish a 
été chargé de constater le fait. 

A la reprise de l'audience le docteur a déclaré que l'un 

desjnrés, M. Carey, se trouvait en effet dans une telle 

situation, que toute délibération entre lui et ses collègues 

était devenue impossible. 

La Cour a fait rentrer le jury et renvoyé la cause à la 
cession prochaine. 

M. Bennett, conseil ds la couronne : Dois-je faire con-

naître à la Cour, afin que MM. les jurés soient appelés à 

en déposer devant M. le solliciteur -général, la scène 

étrange qui, si mes informations sont exactes, a eu lieu 

dans la chambre de MM. les jurés, et qui a mis un et mê-

me plusieurs d'entre eux hors d'état de continuer lenrs 
délibérations ? 

Le président : Vous le devez, si ce fait est de nature à 
éveiller la sollicitude du ministère public. 

M. Jago, chef du jury : Voici le fait : N'ayant pu nous 

accorder, nous nous sommes mis à dormir. Tout à coup 

un de ces messieurs s'est emparé des chaises, et nous les 

a jetées à la tête en proférant des cris d'énergumène. Nous 

nous sommes emparés de lui; c'est dans cette lutte que 

M. Carey a été blessé ; plusieurs d'entre nous n'ont été 

— (Roscommon), 10 août. — Catherine O'Brien et sa 

sœur, Brigitte Langan, condamnées à mort pour assassi-

nat commis sur la personne de John O'Brien, mari de Ca-

therine, ont subi leur peine en présence de plus de sept 

mille spectateurs de cette petite ville et des environs. La 

présence de cent constables et d'un détachement du 4" de 

dragons avait peine à contenir la foule. 

Ces deux femmes étant catholiques, le sous-shériff les 

a d'abord fait conduire dans la chapelle de la prison, où 

le révérend M. Madden a dit la messe. On les a ensuite 

menées dans la chambre- dite des Adieux. Le prêtre con-

tinuait de les exhorter pendant les tristes préliminaires de 

l'exécution, Catherine O'Brien était calme et résignée; 

elle soutenait qu'elle n'avait point participé au meurtre de 
LaDgan, mais elle ne niait pas avoir eu connaissance du 

projet de sa sœur. Brigitte Langan, fort abattue, conve-

nait qu'elle avait assassiné son beau-frère, et invitait sa 

sœur à pardonner comme elle à. leurs dénonciateurs, qui 

n'avaient dit que la vérité. On les a enfermées l'une et 
l'autre dans des espèces de sacs ouverts par en haut de 
manière à laisser passer la tête et le col jusqu'aux épaules, 

et fermés par en bas avec une corde et des anneaux. 

Le curé de la paroisse catholique et ses deux vicaires 

ont accompagné les deux patientes jusque sur la plate-

forme de l'échafaud, et récité pour elles les dernières 

prières. Le curé s'est efforcé d'adresser au peuple une 

courte harangue qu'il n'a pas été possible d'entendre. La 

plate-forme s'est abaissée sous lès pieds des deux sœurs, 

et leur mort a été instantanée. Une heure après elles ont 

été déposées chacune dans un cercueil et inhumées en 

dedans de la prison. 

Ce soir, à POpéra-Comique , VAmbassadrice , pour les dé-
buts de Mu," Miro-Camoin ; le Déserteur terminera cette bril-
lante soirée. 

— Au Vaudeville, Satan fait courir tout Paris. Aujourd'hui 
jeudi, le Moyen le plus sûr et Une Dame de l'empire complé-
teront ce ravissant spectacle. 

— Aux Variétés, le Bal Mabille, avec le quadrille polka; 
Pulcinella, les Bédouines de Paris et le Vampire. 

— Ce soir, au Gymnase , M. Pierron continuera ses débuts 
dans Clermont ; le spectacle sera complété par le Premier 
chapitre, avec MM. Numa , Deschamps, M11" Rose Chéri et 
Fernand ; les Surprises, avec M"« Désirée ; Une Jeunesse ora-
geuse, jolie comédie que MM. Tisserant, Landroî et M11 " Rose 
Chéri jouent dans la perfection. 

— La belle collection des classiques latins, traduits par 

M. Nisard, et publiés par MM. Paulin et'Dubochet, arrive 

bientôt à son terme. Deux volumes viennent de paraître, 

les auteurs tragiques et comiques et les agronomes : Ca-
ton, Varron, Columelle, Palladius. 

L'institution Blanadet-Darragon , rue Basse-du-Rempart 
56 , a obtenu à la distribution des prix du collège Bourbon 
cent quarante-six nominations, dont trente-un prix, ce qui 
avec les neuf nominations remportées la veille au concours 
général, et les vingt-cinq prix ou accessits de Pâques, donne 
un total de cent quatre-vingts nominations. Sur soixante élè-
ves que cette maison envoie au collège, elle en compte qua-
rante-trois couronnés ou nommés. 

—L'institution préparatoire à l'Ecole polytechnique, à l'E-
cole navale et à l'Ecole militaire de Saint-Cyr, dirigée par 

M. Barbet, a obtenu , à la distribution des prix du collège 
Saint-Louis, dix-huit prix et cinquante-deux accessits La 
veille, au concours général, elle avait obtenu le second prix 
et trois accessits au prix d'honneur de mathématiques ; pour 
le prix de chimie, un accessit au prix de physique spéciale 
et un accessit au prix de physique élémentaire. 

Spectacles du 15 ttout. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Phèdre, les Fourberies de Seapin. 
OPÉRA -COMIQUE. — L'Ambassadrice, le Déserteur 
VAUDEVILLE Une Dame de l'Empire, Satan. 

VARIÉTÉS . -Les Bédouines, Bal Mabille, Pulcinella, Vampire 
GYMNASE. — Clermont, les Surprises, le Premier Chapitre 
PALAIS-ROYAL. — Rosière, Paris voleur, Richelieu 
PORTE-ST-MARTIN .— Don César de Bazan. 
GAITÉ. —- Les Sept Châteaux du Diable. 
AMBIGU. — Le Miracle des Roses. 

CIRQUE-DES-CHAMPS-ELYSÉES, 

COMTE. — Maître Corbeau. 
Exercices d'équitation. 

•HhuEtcations en Justice. 
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5« A M. Béïé, rue de Bercy, 57. (2450) 

K£ Adjudication le mercredi 21 août 
1844, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de la Seine, en un seul lot, 

De la 

PROPRIÉTÉ DU L4RREY, 
sise au hameau de Beaulieu, commune de 
Bois sise-la-Bertrande, canton de Melun(Sei-
ne-et-Marnei, sur les bords de la Seine. 

Belle MAISON d'habitation, hatimens de 
ferme, jardins, terres, bois, vignes et ver-
gers, d'une contenance totale d'environ 18 
hectares $8 arcs 12 centiares. 

Mise i prix, 40 ,000 francs. 

Outre une rente viagère de 6,000 fr., sur 
une téte de ît ans, réversible pour 3,000 fr., 
après son décès, sur une téte de 55 ans. 

S'adresser à Paris, i« à M« Henri PËRON-

NE, avoué poursuivant, dépositaire des ti-
tres et plans, rue Bourbon-Villeneuve, 35 ; 
2« à M* Guyon, notaire, rue St-Denis, 374 : 
3° à M« Geoffroy, avocat, rue d'Argenteuil, 
41; 4» à Melun, a M« Carrelle, avoué. 

(2451) 

Etude de M- DUBREUIL, avoué à Pa 
ris, rue Pavée-St Sauveur, 3. 

Vente par suite de conversion, 

En l'audience des criées du Tribunal civil 
de laSeine.au Palais-de-Justice à Paris, 
local et issue de la première chambre, une 
heure de relevée, 

D'une grande et 

BELLE MAISON, 
»i »8 4Paris,ruede Rivoli, le bis, quartier 
des Tuileries, formant sur ladite rue six ar 
cades. 
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La superficie totale est de 620 mèlres 51 
centimètres 33 millimètres. 

Mise à prix : 100,000 Ir. 

S'adresser pour les renseignemens : 

l»A M« DUBREUIL, avoué poursuivant, à 
Pans, rue Pavée-st-Sauveur 3 • ""'"""> a 

2» A M' Lefébure-de-St-Maur,' avoué pré-

uche W6 "'6 ' *
 Par

'
8

'
 rue

 Neuve-St-Eus-

3« A M-' Fabien, notaire à Paris, rue di 
oevres, 2. (2533) 

Adjudication, U samedi 24 août 

844, 
eivil de Paris, 

d'une Maison 
rue d'Orléans-St-Marcel, 12. 

Sur la mise i prix de 12,000 fr. 
Et d'une créance hypothécaire de 2 ,000 fr. 
Sur la mise i prix de 1 ,500 fr. 

S'adresser à Mo MOURY, avoué, rue de 
Cléry, ». (2545) 

Etude de Mo E. MOREAU, avoué à 
Paris, place Royale, 21. 

Adjudication, le samedi 31 août 1814, 

En l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, au Palais-de-Justice à Paris, en 
un seul lot, d'un 

GRAND TERRAI 
avec constructions, contenant 1 6,456 mètres, 

sis à Paris, quai Jemmapes, 20, M, 24, 26, 
28, 30, 32, et rue St-Sabin, 18, 18 bis et 20. 

Mise à prix : 45o,ooo fr. 
La situation de cette propriété la rend 

propre à toute espèce de spéculation, soit 
pour magasins, entrepôts, usines, docks, ou 
tous autres établissemens. Elle est d'une 
division facile. Les portions louées produi-
sent 20,000 fr. Le surplus est susceptible 
d'uB pareil revenu. On accordera des facilités 

pour le paiement. 
S'adresser pour les renseignemens, à Paris: 
1» A M" Ë. MOREAU, avoué poursuivant, 

place Royale, 21 ; 2» à Mo picard, avoué co-

licilant, rue Ste-Anne, 16 ; 3» à M« Viefville, 
notaire, quai d'Orléans, 4 (île St-Louis); 4« 

à M 1 Cahouet ; 5» à Mo Guérin ; 6» à Mo 
Roquebert, notaire ; 7» et sur les lieux à 

M. Blanchard. (2511 

k^T" Etude de Mo BONNEL DE LONGCHAMP, 

avoué a Paris, rue de i'Arbre-Sec, 48. 
Vente sur licilation, entre majeurs et mi-

neurs, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de première instance de la Seine, séant 

au Palais-de-Justice, a Paris, local et issue 
de la première chambre, une heure de rele-

vée, au plus offrant et dernier enchérisseur 
D'une grande 

Propriété 
sise i La Villelle, près Paris, rue des Vertus 

et rue projetée dans laquelle est exploitée 
une raffinerie de sucre. 

Superlicie, 6,871 mètres environ. 
L'adjudication aura lieu le mercredi 21 

août 1844. 

Rapport brut, 19,425 fr. 

Mise à prix, 250,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens, à Pa-

ris : 
1 0 A M" Bonne! de Longchamp, avoué pour-

suivant, rue de l'Arbre-Sec, 48, dépositaire 

des titres de propriété et d'une copie du 
cahier des charges ; 

2» A M» Camproger, avoué-colicilant, rue 
Sainte Anne, 48 ; 

3» A M* ragniez, avoué colicitant, rue des 
Moulins, 10 ; 

4» A Mo Desprez, notaire, rue du Four-
St-Germain, 7. 

Et sur les lieux, pour voir la propriété. -
(2544) 

^Etude de M« H. PERONNE, avoué, rue 
Bourbon-Villeneuve, 3î, à Paris. 

Adjudication, le mercredi 4 septembre 
1844, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de première instance de la Seine, séant 

à Paris, 
DE LA 

TERRE DE BELLEGARDE, 
Ancienne1 propriété seigneuriale de la du 
chesse de Maintenon, du duc d'Antin, et de 
la famille Gilbert des Voysins, 

Située i Bellegarde arrondissement de 
Montargis (Loiret), sur la route royale d'Or 
léans i Nancy. 

l<r Lot. 

* GRAND 

CHATEAU 
donjon avec tourelles, entouré de fossés 

d'eau vive, communs magnifiques, jardins, 

garenne. 
PARC dessiné par Lenostre, avec allées, 

ronds-points, bois taillis sous futaies amé-

nagés a ving' ans, avec belles réserves, piè-
ces d'eau, glacière, fontaine, terres et près. 

contenance totale, 27.3 hectares 21 ares 85 
centiares, d'un seul tenant. 

Mise à pri*> soo.ooo fr. 
On pourrait réunir à celte terre tout ou 

partie de 1,000 hectares de bois, près, étangs 
et terres à proximité. 

20 Lot. 

Mise à prix, 80,000 fr. 
S'adresser â Paris : 

A Mo PËRONNE, avoué poursuivant, rue 
Bourbon-Villeneuve, n. 35, dépositaire des 
plans et des titres ; 

A Mo Guyon, notaire, rue St-Denis, 374 ; 
A Mo Geoffroy, avocat, rue d'Argenteuil, 

n. 41 ; 

A M. Durand, rue de Bercy-Saint-Antoine, 
n. 57 ; 

A Orléans, à Mo Devade, notaire. 
A Montargis, à Mo Pouchin, avoué. 
A Bellegarde, à Mo Devièvre, notaire. 
Au château, au régisseur et au garde. 

(2549) 

sacs de nuit, valises, morte-manteaux, bal-

lots» etc., renfermant tissus et étoffes di-
verses, vins, liqueurs, Parfums,linge de ta-
ble et de corps, habillemens d'hommes et de 
femmes, montres, bijoux, outils, cannes, 
parapluies, livres, etc. 

Les personnes qui auraient abandonné 
ces objets sont invitées à en faire la récla-
mation avant ledit jour 17 septembre. 

(2553) 

Vesttes imnioliilicrego 

notaire i Paris, 
374. 

F" Etude de Mo GUYON 

rue Saint-Denis 

Vente par adjudication, en la chambre des 
notaires de Paris, sise place du Châtelet, par 
le ministère de M» Guyon et Baudenom de 

Lamaze, notaires i Paris, le mardi 17 sep 

Amioiiceg légales. 

Par conventions verbales, en date du 14 
août courant, M. François ROBINOT, mar-
chaud de vins-traiteur, à Passy, quai de 
Passy, n» 8, a vendu son FONDS â M. Fran-
çois-Louis BEAUVAIS , charcutier, demeu-
rant i Boulogne ( Seine ), Grande rue , 
moyennant cinq mille francs, qui seront 
payés après les délais de la présente publi-
cation. 

tembre 1844, heure d» midi, 
DES 

DOM 
DES HAUTES SOEUR! 

Bellegarde, contenant 

95 centiares-

MHS DE HOUILLE 
de la TAUPE, GRIGUES et ARREST, sise 
commune de Vergongheon, canton d'Auzon, 

arrondissement de Brioude (Haute-Loire), et 
de toutes leurs dépendances. 

Sur la mise 4 prix de 500,000 francs. 
Une seule enchère adjugera. 
S'adresser pour les renseignemens : 

i» A M e Guyon, notaire à Paris, rue Saint-
Denis, 374, dépositaire du cahier des char-
ges; 

2° A M* Baudenom de Lamase, notaire 
Pana, rue Vivienne, 22; 

3" Et à M. L. A. Truelle, i Paris, rue de 
l'Echiquier, 23. (2496) 

Vente»; niolialières. 

ADMINISTRATION DE L'ENREGIS 
TtlEMKNT ET IMiS DOMAINES. 

Conformément au décret du 13 août 18IO 
sera procédé, le 17 septembre t84t et jours 

van», à la vente des OBJETS ABANDON, 
5 depuis plus de six mois dans l'établis 

ment des Messageries royales, rue Notre-
'me-des-Victoires. 

.es obièts «wisteol en malles, caisses 

L'an mil huit cent quarante-quaire le 
quinze de juillet, à la requête de M. Er 
nest Ruys Van Nieuwenhroes, bourguemes-
tre de la commun? de Beesel, canton de 
Venlo, y demeurant, mais ayant élu domi-
cile che« son avoué, demeurant section O 

182, à La Haye, en qualité de subrogé-
tuteur des enfans mineurs de feu M Char-

les-Louis-Guillaume-Joseph baron VAN 

KEVERBERG en son vivant membre Â 
}L fh a

S'
an

'
d
emeuré à La Haye, et 

y étant décédé, nés de son mariage avec son 

fe
P,T̂ a

»
m
ru

Maria L0DGE
- nommés Char-

VRnRBn??"?éS?-
,

"
,M9

P
h baron

 VAN KE-
VERBERG, l rédénc-llenri -Charles - Ernest 

S" J! KEVERBERG, et Elfride baronnç 
VAN KEVERBERG; les susdits mineurs étant 
les seuls enfans délaissés par lo susdit 
» Keverberg, et ainai les seu s héH-
1ers de leur père décédé ab intestato in 

trente novembre mil huit cent quarte 
un, dont la succession a été acceptée en 

vertu
a

d
V
'?n

r
„

S0U
,

S béné,ioe

1
 ̂ ventaiTet en 

vertu d une ordonnance dûment enregistrée, 

du Tribunal de l'arrondissement de"a Haye 

nn»r
a
,l^

U
 "jnf-c'"! Juin mil huit cent 

quarante-quatre, donnéesur la requête pré-
sentée a cet f Bel parle requérant; le subro-
ge-tuteur agissant dans cette procédure au 
lieu de la tutrice, vu que celte dernière, 
»veo laquelle le défunt a été ra*rié sans 
communauté de biens, est criancière de la 

«cession, et que, per conséquent, ses in-

térêts sont opposés à ceux de ses susdits 

enfans mineurs, le subrogé-tuteur étant dû-
ment autoriséà l'effet des présentes 

le
 J
Tr?

1
?,?n »

1

g
H
n
.
é

iî
!enjaniin Leon

'
 huisi

>ier pré» 
le Tribunal de 1 arrondissement de La Haye, 
y demeurant section F, n. 5 1 

Ai assigné 

Tomes les personnes connues et incon-

nues ou absentes, qui seraient intéressées à 

1. ̂ U0Ceis,on a
?

ceDl
ée sous bénélice d'in-

ventaire du susdit sieur Charles-Louis-Guil-
laume-Joseph baron Van Keverberg 

De1 comparaître mardi, le quinze oetobre 
mil huit cent quarante quatre, à dix heures 
d^ ma,ml'Ça,' av.oue noma,é

 Préalablement 
constitué, à l'audience du Tribunal de l'ar-
rondissement de La Hâve. 

Afin de : ' 

Attendu que le requérant, désirant ren-

1 administration qu'if a eue et faite de la 
succession susenoncée du susdit baron Var» 
t

n
f7^ rt!'.da !,s

)
' a form<!

 Prescrite par l" 0 a déposé ledit compte (enregistré à La 
Haye, par le receveur Relier, le onze juillet 
dernier.au volume 32, folio 89, recto case 

2, au paiement de quatre- vi„g .',"
Z
e fioriM 

quarante-six cents et demi) aJ greffe du TH-

Pou^'être^sonmîsà'r
 PieCeS 

pour être soumis à l'examen des intéressés-

bu
E„â e

sus
r
dit d°eT

a

e
,
r

i'
 Par

 i«B^emduTrî: nunai susdit de La Haye, un iuee-rommis-

Pavant lequel' ce compte pourra 
a aliiè lPa/ 18 Je

1
uera

>" en sa susdite S i ™' condamnation des assignés, 
après que co compte aura été rendu, à pro-

céder avec.le requérant qualitate qua afin, 
de parvenir au reliquat de ce compte, ainsi 
quo de tout ce que le requérant aurait sous, 

son administration comme faisant partie de 
ladite succession, pour être ensuite délivré-
et remis par lui aux intéressés qui seront 
jugoa y avoir droit, le tout avec déolaratioa 
que les frais déjà faits ou 4 faire, à l'effet 

des présentes, pourront êlre déduits parle 
requérant en ta qualité susdite, par privilè-

ge, sur le susdit reliquat, et avec condam-
nation de ceux des assignés qui s'oppose-
raient à celte demande, aux frais de la pro-
cédure. 

Je soussigné huissier ai notifié aux assi-
gnés que Hermanus-l.ambertus I roost oc-
cupera pour le requérant comme avoué, et 
ai affiché à la salle d'audience du Tribunai 
susdit copie du présent exploit, outre la co-
pie de la susdite requête et de l'ordonnanee 

du Tribunal de l'arrondissement susdit, des-
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quelles pièces copies ont été laissées au mi-
nistère public dudit Tribunal qui a signé l'o-
riginal du présent exploit pour visa, tandis 
qu une copie du présent acte tera deux fois 
insérée dans le Allgemeine t'reussische Zei-
lung, dans la Gazette des Tribunaux, dans 
celle de Harlem, cl dans la Gazette officielle 
des Pays Bas, dite Staats-Courant, ainsi qu'il 
est indiqué par l'ordonnance susdite. Les 
frais étant de 4 II. 86 cents, excepté les tim-
bres, le droit d'enregistrement et l'insertion 
dans lesjournaux. signé B. Léon, huissier. 

Vu et reçu les copies le 15 juillet 1841. 
Le procureurdu ro', signé A .-G .-C. Jlsche. 
Enregistré â La Haye, le seize juillet mil 

nuit cent quarante-quatre, >olume S3, folio 
139, casess et t. reçu pour droit et cents 
additionnels i florin io cents et demi. Le re-
ceveur, signé J. Keller. 

Pour traduction conforme. 
La Haye, es 24 juillet 1811. 

L. MARIN GOUAT, 

Traducteur juré. 

Statuts de la compagnie des manufactures de 
glaces et de verres de Saint Quirin, Cirey 
et Monihermé, 
Par devant M* Louis-Claude Oulrebon et 

son collègue, notoires a Paris, soussignés, 

Ont comparu : 
M. Jean-Auguste CHEVANDIER, pair de 

France, chevalier de l'Ordre de la Légiou-
u'Uonneur, demeurant a Cirey (Meurlhe), 
présentement à Paris, logé rue de la Paix, 6 ; 

M. le baron Antoine-Marie ROEDERER, 
ancien préfet, chevalier de l'Ordre de la Lé 
gion-d'tlonaeur, demeurant à Paris, rue du 

l'aubourg-Saint-Honoré, 85 ; 
M. François -Marie- Joseph -Etienne de 

GUAITA, propriétaire, demeurant à Paris, 
rue Rivoli, 30 ter; 

Et M. Louis Charles Edouard DESROL'S-
SEAUX, propriétaire, demeurant à Vandiéres 
(Marne,, preseutemeut à Pans, logé rue Ri-

chelieu, 17 ; 
Lesquels ont exposé ca qui suit : 
Les actionnaires de la Compagnie des ma-

nufactures de g'aces et de verres de Saint-
Quirin, Glrey et Monthermé, autorisée com-
me sociéïé anonyme par ordonnance royale 
du ij mai i8n, ayant reconnu, par l'expé 
rience. dans les statuts annexés A cette or 
dontiance, diverses imperfections nuisibles 
à U marche des affiires de la compagnie, 
sp sant réunis en assemblée générale, con-
formément a l'article 15 des statuts, et ont 
résolu, sauf l'approbation du Roi, de modi-
fier l'organisation intérieure de leur socié 
lé, sans rien changer aux bases poiées dans 
les articles i"", 2, 3 et 4. 

La délibération prise à cet effet par l'una-
nimité des actionnaires, le il février 1814, 
et déposée au rang des minutes de M» Ou-
lrebon, le 17 du même mois, contient la dis-

position suivante : 
« MM. Jean-Auguste Chevandier, Antoine-

Marie Rœderer, François-Marie de Guaita, 
et Edouard Desrousseaux, sont chargés de 
poursuivre auprès du gouvernement l'ap 
proaation des présentes modifications, et ils 
(sont autorisés à consentir, mais à l'unani-
mité seulement, les changemensou additions 

qui seraient exigés, « 
Eu vertu de ces pouvoirs, et conformé-

ment aux observations qui leur ont été faites 
war le gouvernement, les comparans décla 
rent arrêter ainsi qu'il suit la rédaction des 
nouveaux statuts de la sociélé : 

Art. l"\ 
La ivciéié anonyme consliluée pour l'ex 

plonaiion des manufactures de glaces et de 
verres de Saint-Quirin et Monihermé, sui-

vant acte du 27 octobre 18 3, est et demeure 
renouvelée pour cinquante ans, qui expire-

ront le U décembre it9o. 
Art. 2. 

La société existera désormais sous la dé-
no'jiinaion de la Compagnie des manufac-
tures de glaces et de verres de Saint Quirin, 

Cirer et Monihermé. 
Elle aura pour objet la fabrication des 

glaces de toute éspèce, de verres à vitres et 
de toute industrie en rapport-avec ces ob-
jets principaux de fabrication. 

Art. 3. 

Le siège de la Société est fixé A Paris. 
Art. 4. 

L'actif de la Société continuera de se com-
poser de toutes les valeurs mobilières et 
immobilières actuelles, i savoir : l'établis-
sement de Cirey, celui de Monihermé, celui 
de Saiut-Quirin, le droit au bail de l'entre-
pôt de Pans et les constructions qui s'y rat-
tachent, ainsi que ce droit résulte des con-
ventions existantes avec la compagnie des 
ylace* de Saint-Gobain,ensemble toutes les 
valeurs en caisse, portefeuille, marchandi 
ses et approvisionnemens, tel que le tout 
existait au i« janvier 1841, d'après le ré-
sumé des inventaires arrêtés au 3i décem-

bre 1810. 
Toutes ces valeurs s'élèvent , passif dé-

duit, i lt,898,34i fr.70 c, suivant les pro-
cès-verbaux d'expertise des t" août et 7 
octobre lï ij, adressés à MM. les préfets des 
Ardennes et de la Meurlhe ; toutefois, la 
société ne porte cet actif qu'à 10,100,000 f.; 
sur cette somme, celle de 8,000,000 fr. esl 
* t demeurera fixée catzime capital social in-

variable. 
Parmi les valeurs qui composeront le ca-

pital social, devra toujours se trouver en 
valeurs de caisse 01 portefeuille, en créances 
exigibles ou en approvisionnemens à ap-
pliquer à la fabrication, une somme suffi-
sante pour assurer le service pendant six 

mois. 
Après la liquidation de son passif actuel, 

la gonletei pourra, par délibération prise en 
assemblée générale, retirer et répartir entre 
\es actionnaires, notamment par la réali-
sation des valeurs immobilières qui serai 1,1 
reconnues surabondantes, ce qui, dans l'ac 
tif, excéderait le capital social de 8,000,000 

fr. qui vient d'être fixé. 
Art. 5. 

Le fonds social est divisé en 960 actions, 
dont chacune représente un 96!)« dans la 
propriété des valeurs sociales et dans le 

partage de leur produit. 
Chaque aclion actuelle est en consé-

quence, .remplacée par cinq aolions nou-

velles. 
Art. 6. 

f Les actions sont nominatives et extraites 

d'un registre à souche leeu au siège de la 
société ; elles sont signées par trois admi-

nistrateur?. 
Ces actions sont cessibles; la cession s'o-

père par un transfert signé, sur un registre 
a ce destiné, par le cédant, le cessiounai-
re, et visé par deux des administrateurs 
de la compagnie; il est délivré au cession-
naire une action nouvelle, en échange de 
l'ancienne qui est annulée. 

Le transfert d'une action emporte cession 
empiète et absolue, à l'égard de la Société, 
de tous les droits, sans exception, attachés 

à l'action. 
L'intervention de la compagnie au trans-

fert n'emporte, de sa part, aucune garantie, 
soit envers le cessionnaire, soit envers le 
propriétaire de l'action cédée. 

Art. 7. 
En cas de décès ou de faillite d'un action-

naire, il ne pourra y avoir lieu à aucune 
apposition de scellés', inventaires, ni autre 
intervention de juslice dans les affaires de 
la Compagnie, les héritiers ou ayans cause 
n'ayaut d'autres droits à exercer du chef de 
leur auteur que ceux d'un simple action 

naire. 
Art. 8, 

La gestion des affaires de la société est 
confiée à un conseil d'administration com-

posé de huit membres. 
Il faut être titulaire d'au moins dix ac-

tions, pour être administrateur. 
Les administrateurs sont nommés pour 

huit ans par l'assemblée générale des action-

naires. -
chaque année il est nommé un adminis-

trateur. 
L'administrateur sortant peut être indéli 

niment réélu. . 
Le conseil d'administration nomme un pré-

sident et un vice-président; en cas d'absen 
ce de ces deux membres, le doyen d'âge pré-
side. ■ " 

H est tenu procès-verbal dé chaque séan 
ce du conseil d'administration et il est signé 
parles administrateurs ou par la majorité 
de ceux qui ont concouru à la délibération. 

Les administrateurs ne peuvent déléguer 
leur droit d'assistance et de vote. 

Les censeurs ont droit d'assister aux déli-
bérations du conseil d'administration avec 
voix constiJIative. , 

Il est alloué un jeton, dont la valeur sera 
fixée par l'assoiJiblée générale, S chacun des 
administrateurs ou censeurs dont la pré 
nenre est constatée par sa signature au pro 

cès-verbal de la délibération. 
Un administrateur qui remplirait des fonc-

tions salariées dans la société ne recevrait 
pas de jeton de présence. 

L'administrateur ou censeur qui voyage 
pour les affaires de la société reçoit une in-
demnité do route et de séjour ooni la quo-
tité est fixée par l'assemblée générale. 

Le conseil d'administration est chargé de 
la gestion supérieure des affaires de la so-
ciété. 

Il a, à ce titre, la direction générale et la 
haute surveillance de la fabrication et des 
opérations commerciale». Il fait tenir au siè-
ge de la société, la comptabilité générale et 
les livres en partie double, régulière ment et 
à jour. 

Tous les engagemens que prend le conseil 
d'administration sont constatés par des de-
libérations ; les actes on conventions qui en 
sont la conséquence, s'ils ne sont pas spé-
cialement confiés, parla délibération même, 
aui directeurs ou sous directeurs, doivent 
être revêtus de la signature de trois admi-
nistrateurs. 

La correspondance du conseil est revêtue 
de la signature de deux membres qu'il dési-
gne à cet effet. 

Les effets de commerce émis, endossés ou 
acquittés pour le compte de la société sont 
signés par deux administrateurs. Néanmoins 
le conseil d'aministration peut donner pro-
curation spéciale, soit à l'un de ses mem-
bres, soit à un employé principal de sou 
choix, pour signer la correspondance et les 
effets: il peut aussi charger, par procura-
tion spéciale, un de ses membres ue toute 
mission particulière, le cas échéant. 

11 exerce ou autorise les directeurs ou 
sous- directeurs â exercer au nom de la so-
ciété, devant les Tribunaux compéiens, et 
dans tous les degrés, les actions qu'il juge 
à propos de diriger. 11 défend à toutes celles 
qu sont dirigées contre la société 

Il peut transiger et compromettre sur tou-
tes contestations et difficultés; il nomme 
des arbitres, les révoque, en constitue d'au-
tres, L s investit de tout pouvoir pour juger 
souverainement et en dernier ressort, soit 
comme juges, soit comme amiables compo-
siteurs ; il peut déléguer spécialement celte 
mission au directeur ou sous directeur de 
l'établissement que le débat peut concerner. 

Il forme toutes oppositions et prend tou-
tes inscriptions hypothécaires; il en consent 
la main-levée et les radiations partielles ou 
complètes. 

Il peut faire, pour un temps limité, le pla-
cement à intérêt des capitaux qui ne sont 
pas nécessaires au roulement de l'entreprise. 
Dans le choix des placemens, il aura inva-
riablement pour principe de préférer les 
plus sûrs, lors même que l'intérêt serait 
moins élevé. 

Le conseil d'administration est en per-
manence au siège de la société, à Paris, où 
il se réunit au moins une fois par semaine. 

Les opérations du eonseil d'administration 
ont divisées en session extraordinaire et en 

session ordinaire. 
La session exiraordinaire se tient du 1" 

janvier au 31 mai, et la session ordinaire, 
du i" juin au 31 décembre. 

Sauf le cas d'urgence, toutes les délibé 
rations importantes et de haute administra 
lion, toutes celles qui ont notamment pour 
but soit de créer, soit de supprimer, soit de 
restreindre ou étendre les branches d'indus-
trie de la Compagnie, sont réservées pour 
la session extraordinaire, et les délibérations 
n'y peuveni être prises, sur ces points, qu'à 
la majorité de cinq voix. Si cette majorité 
n'est pas obtenue, la décision sur l'objet en 
délibération est renvoyée à l'assemblée gé-
nérale. Les questions ainsi renvoyées a 
l'assemblée générale, sont résolues par el-
le, à la simple majorilédes votes des mem-
bres présens. 

En session ordinaire, les délibérations 
sont prises â la simple majorité des mem-
bres présens ; mais si, sur un point mis eo 
délibération, l'un des administrateurs re-
quiert l'ajournement, cet ajournement a 
lieu, de droit, à un mois, et tous les admi-
nistrateurs en sont immédiatement avertis 
par une circulaire indiquant l'objet en dé-
libération. Ce droit d'ajournement, sur la 
réquisition d'un membre, est appliqué en 
session exiraordinaire dans le cas où tous 
les administrateurs ne sont pas présens; il 
l'est aussi dans le cas où, tous les adminis-
trateurs étant présens, la majorité n'atteint 
pas six voix. 

Le conseil d'administration ne peut, dans 
sa session ordinaire, prendre aucune déli-
bération en opposition avec les décisions du 
conseil extraordinaire. Seulement le con-
seil peut être convoqué à l'extraordinaire et 
à un mois de délai, sur la réquisition de 
trois de ses membres. 

En cas de décès, d'empêchement ou de 
démission d'un administrateur, il est pourvu 
à son remplacement provisoirement et jus 
qu'à une prochaine assemblée générale an-
nuelle,' par le conseil d'administration, à la 
pluralité des voix, sur convocation spéciale. 

Lorsque le conseil d'administration déli-
bère sur l'approbaliou de la comptabilité et 
des actes de gestion consommés d'un direc-
teur ou sous directeur, celui-ci est préala-
blement entendu, mais il ne peut concourir 
ni assister à la délibération et au vote. Dans 
le cas où la proposition tend à taire peser 
sur lui un redressement ou une responsabi-
lité, elle ne peut être prise qu'après un 
ajournement de quinzaine, sans exclusion 
toutefois des actes conservatoires. 

Art. 9. 
Une commission de censure est chargée 

de surveiller les opérations sociales, et par-
ticulièrement l'observatiou exacte des sta-
tuts. . -

Elle est composée 4e trois membres nom-
més par l'assemblée générale, renouvelés 
par tiers chaque année et indéfiniment reéli-
gibles. 

Pour 'être censeur, il faut posséder au 
moins cinq actions. 

La commission de censure peut, en tout 
temps, vérifier, au siège de la société, les 
registres de la comptabilité, tes caisses, les 
portefeuilles et les magasins, soit par tous 
ses membres réunis, soit par l'un d'eux, spé-
cialement délégué par elle. 

Six semaines avant la tenue de l'assemblée 
générale des actionnaires, la commission de 
censure reçoit le compte présenté par le 
conseil d administration ; elle le vérifie et 
fait un rapport du résultat de sa surveillance 
et de sa vérification. Ce rapport est commu-
niqué au conseil d'administration quinze 
jours au moins avant l'assemblée. 

En cas de décès, empêchement ou démis-
sion d'un Genscur, il est pourvu provisoire-
ment à son remplacement par les deux cen-
seurs restans, jusqu'à la prochaine assem 

biée générale annuelle. 
Art. 10. 

Les établissemens sociaux peuveni être 
visilés, leur comptabilité particulière véri-
fiée à toute époque, soit par un ou plusieurs 
censeurs, spécialement délégués par la corn 
mission de censure, soit par un ou plusieurs 
administrateurs désignés par une délibéra-
tion spéciale du conseil d'adm nistration,ir -
se à la simple majorité des membres préseus. 
La commission de censure est tenue de don 
ner avis au conseil d'administration de sa 
détermination sur ce point, et de l'époque A 
laquelle la visite aura lieu, et le conseil d'ad-
ministration a la faculté de désigner un ou 
plusieurs da ses membres pour y assister. 

Dans le cas où l'un des administrateurs 
voudrait vérifier personnellement l'un des 
établissemens sociaux, il en fait la déclara 
lion au conseil d'administration, qui est te 
nu, dans la quinzaine, de désigner deux au-
tres de ses membres pour constituer, avec 
le réclamant, la commissiùti de vérification 
et en faire son rapport au conseil d'adminis-
tration. Ces visites, individuellement requi-
ses, ne peuvent être demandées au plus 
qu'une fois dans le cours d'une année, par 
chacun des administrateur?. Les administra-
teurs délégués sont indemnisés de leurs frais 

de vovage parla sociélé 
Art. 11. 

Des directeurs ou sous - directeurs son 
chargés, sous l'autorité et la surveillance 
du conseil d'administration, de la gestion 
particulière des divers établissemens de la 
société. Ils sont nommés par l'assemblée gé 
nérale, qui fixe leur traitement. Ils nepeu 
vent se démettre volontairement de leurs 
fonctions sans prévenir six mois d'avance. 

Il peut y avoir, dans chaque établisse 
ment, un directeur et un sous-directeur. 

Il peut y avoir aussi un seul directeur 
pour plusieurs établissemens. 

Les directeurs et sous-directeurs sont pris 
soit parmi les actionnaires, soit en dehors 

Il peut également y avoir uu inspecteur 
et un sous-inspecleur de l'entrepôt: 

L'inspecteur de l'entrepôt des glaces, à 
Paris, a rang de directeur, et le sous inspec-
teur de cet entrepôt, rang de sous-direc 

leur. 
Toutes les stipulations relatives aux no-

minations ou révocations de directeurs ou 
sous-directeurs, aux garanties de gestion et 
à la comptabilité des fonctions leur sont 

applicables. 
Les directeurs et sous-directeurs peuvent 

être membres du conseil d'administration. 
Toule'ois, le directeur et le sous-directeur 
du même établissement qui «eraient en mé-
me temps administrateurs ne pourront gé-
néralement s'absenter en même temps, ni 
assister ensemble aux séances du conseil 

administration. 
Les directeurs sont chargés, chacun pour 

l'usine â la tête de laquelle il est place, de 
la direction de la fabrication; ils font et si-
gnent la correspondance spécialement rela-
tive à l'usine confiée à leurs soins; ils en as-
surent l'approvisionnement courant; toute-
fois, s'il s'agit d'un traité d'approvisionne-
ment permanent, ou d'un marché d'appro-
visionnement de plus de 12,000 fr., ils doi-
vent se faire autoriser préalablement par le 
conseil d'administration. 

Us socsciivenl, tirent ou endossent les ef-
fets de commerce relatifs aux mouvemens 
de fonds ou de portefeuille qui s'établissent 
entre leur direction et l'alminislration cen-

trale. 
Us engagent ou révoquent tous employés 

et ouvriers attachés à leur usine et fixent 
eurs traitemens et salaires; toutefois, les 
traitemens supérieurs à 1,200 fr. par an, ou 
les gratifications au-dessus de 3GO fr. no 
pourront être accordes que par une délibé-
ration du conseil d'administration, prise sur 
la proposition des directeurs. Le conseil 
d'administration peut aussi accorder ces 
gratifications spontanément. 

Les directeurs -et sous directeurs défen-
dent au nom de la compagnie et sous l'au-
torité du conseil d'administration sur les de-
mandes formées contre eux enjustice et qui 
sont relatives aux actes et aux faits de leur 
direction. 

Néanmoins ils pourront, sans autorisation 
spéciale du conseil d'administration, transi 
ger au nom de la compagnie, si ce litige ne 
porte pas sur un intérêt de plus de 3,( 00 fr., 
à moins que le conseil, averti par eux, ne 
manifeste une volonté contraire. 

Leur signature est émise en ces termes : 
Pour la compagnie des manufactures de 
glaces et verres de Saint-Quirin, Cirey et 
Monthermé, le directeur de Saint-Qmriu ou 
le directeur de Cirey, ou le directeur de 
Monthermé.. N... 

L'inspecteur de l'entrepôt signe en cette 
qualité au nom de la compagnie. 

Les sous-directeurs ont les mêmes pou-
voirs que les directeurs; mais ils n'en peu-
vent user qu'en l'absence de ces derniers, 
auxquels ils sont complètement subordon 

nés. 
Les directeurs et sous-directeurs peuveni 

être suspendus par le conseil d'administra-
tion, sur délibération motivée, jusqu 'à ce 
qu'il ail éié statué sur leur révocation par 
l'assemblée générale ; cette suspension ne 
peut, toutefois, être prononcée qu'à la ma-
jorité de six vo'x. 

Chaque directeur adre-seau conseil d'ad-
ministration, à toute réquisition de sapait, 
les inventaires, états et documens d'admi-
nistration et de comptabilité que le conseil 
peut désirer. Le conseil d'administration rè-
gle la périodicité de ces envois, de manière 
que la comptabilité de chaque établissement 
puisse être régulièrement tenue au siège de 

ia société 
En cas de décès ou empêchement d'un 

directeur ou sous-directeur, l'assemblée gé-
nérale est immédiatement convoquée a l'ef-
fet de pourvoir A son remplacement. 

Art. 12. 
Chaque année, à la fin de décembre, le 

conseil d'administration dresse : 
1» L'inventaire des valeurs actives et pas-

sives delà société; 
2° Le compte des recettes et des dépenses 

présentant le solde en bénéfice ou en perte. 
Ces comptes sont arrêtés au 31 décembre. 
Les bénéfices annuels sont employés : 
1° A couvrir les pertes qu'aurait pu éprou-

ver le fonds social dans les années précé-
dentes; 

2» A former un fonds de réserve ; l'addi-
tion au fonds de réserve ne peut jamais être 
moindre de 5 p. 100 du bénéfice Ai l'année, 
tel qu'il ressort de l'inventaire ; l'assemblée 
générale, sur la proposition du conseil d'ad-
ministration et le rapport des conseurs, dé-
termine lés prélèvemens qui excéderaient 
celle quotité ; 

3" A pourvoir aux dépenses extraordinai-
res que pourraient nécessiter de grosses ré-
parations à faire aux établissemens; 

4° A fournir, s'il y a lieu, un dividende 
aux actionnaires; 

5° A effectuer les augmentations jugées 
nécessaires. 

Art. 13. 
Chaque année, au mois d'avril, les ac-

tionnaires se réunissent eu assemblée géné-
rale A Paris, sur convocation faite par lettres 
chargées, signées par deux des membres du 
conseil d'administration, délégués â cet ef-
fet par délibération. 

l'assemblée générale peut être convo-
quée extraordinairement par la majorité des 
membres du conseil d'administration , ou 
par celle de la commission des censeurs. 

L'assemblée se constitue sous la prési 
dence d'un des membres du conseil d'admi-
nistration désigné à la simple pluralité des 
voix par le conseil, qui en même temps dé 
signe iro ; s scrutateurs. 

Les procès-verbaux sont rédigés par les 
soins du président de l'assemblée et signés 
par lui et les scrutateurs ou la majorité 
d'eux. Toutefois, en cas de dissidence , la 
rédaction n'est arrêtée et signée, par la ma-
jorité, qu'après délibération entre tous les 
membres du bureau. 

L'assemblée générale entend le rapport 
du conseil d'administration et reçoit son 
compte des opérations de l'année. Elle ap-
prouve ce compte, s'il y a lieu, sur le rap-
port qui lui eu e st fait par les censeurs. Elle 
arrête la fixation du dividende proposé pa.-

le conseil d'administration-
L'assemblée générale peut délibérer sur 

l'approbation du compte et du dividende, 
lorsque les actionnaires présens ou repré-
sentes réunissent U moitié plus une des ac-
tions; 

Les délibérations, sauf les exceptions ci 
après prévues, sont prises â la simple ma-
jorité. Dans le cas où deux tours de scrutin 
constatent un partage, la voix du président 
est, au second tour, prépondérante. 

L'assemblée générale procède par voie 
d'élection à la nomination : 

1* Des membres du Conseil d'administra-
tion. 

i° Des membres de la commission de cen-
sure; 

3° Des directeurs et sous-directeurs. 
Ces élections ne peuvent être faites qu'à 

la majorité des deux fiers des voix ayant 
droit de voter aux' assemblées générales. 

L'assemblée générale, réunissant ia moi-
tié plus une des actions, prononce, à la sim-
ple majorité des voix des membres présens 
ou représentés, sur les questions de créa 
tion, suppression, restriction ou extension 
de l'industrie ou fabrication sociale, ou de 
toute autre qui lui serait renvoyée selon les 
prévisions de l'article 8. 

Sauf les exceptions posées aux paragra 
phes suiyans, si l'assemblée générale, sur 
une première convopation, ne réunit pas 
un nombre suffisant de membre présent;, ou 
que la majorité voulue ne soit pas acquise, 
il y a ajournement de droit à quinzaine, et il 
en est donné avis aux actionnaires par une 
nouvelle circulaire qui fait connaître les ob-
jets à soumettre aux délibérations de l'as-
semblée bu l'élection à faire .- pour cette fois 
l'élection est faite et les délibérations sont 
prises à la simple majorité des voix des 
membres présens. 

L'assemblée générale a seule le droit de 
prononeér pour le cas soit de suppression, 

soit de création d'un établissement, et celte 
décision ne peut, dans aucun cas, être prise 
qu 'à la majorité des trois quarts des voix 
ayant droit de vole à l'assemblée générale. 

Aucune acquisition ou vente d'immeubles 
dont l'impornnee excéderait 50,000 francs 
ne peut avoir lieu sans l'autorisation de l'as-
semblée générale, prononcée A la majorité 
des deux tiers des voix ayant droit de vote. 

Dans tous les cas, les voix sont comptées 

d'après les bases établies en l'article sui-

vant. 
L'assemblée générale peut , en procédant 

à la nomination des directeurs ou rous-di-
recteurs, autoriser le conseil d'administra-
tion à régler ou restreindre leurs attribu-

tions. ' 
Art. 14. 

Tour avoir droit d'assistance et de vote à 

l'assemblée générale il faut être propriétaire \ actionnaires de ladite Compagnie, le 11 fé 

actions, et les posséder \ d'au moins cinq . 
depuis un mois, au moins, avant la date 

5 à 9 actions donnant droit à.. 1 voix. 

10 à 1 i „ a.. 2 voix. 

15 à 1U H à.. 3 voix. 

20 i M H à.'.. 4 voix. 

30 à II » a.. 5 voix. 

40 i (4 ,, à.. 6 voix. 

55 à C.9 N à.. 7 voix. 

70 à n • » à.. 8 voix. 

100 à 13» „ à.. il voix. 

140 à 199 » i.. 10 voix. 

200 actions et au-dessus à... 11 voix. 
L'actionnaire ayant droit de vole peut se 

faire représenter par un autre actionnaire 
ayant le même droit ; toutefois , un action-
naire ne peut jamais, par lui ou ses man-
dats, représenter plus de onze voix. 

Dans le cas où des actons, en nombre suf-
fisant pour voter, seraient possélées par in-
divis entre des héritiers, ces héritiers, s'ils 
sont tous mineurs, seront représentés en as-
semblées générales par leur tuteur. Si les 
cohéritiers sont maj urs ei mineurs, ou tous 
majeurs, ils seront tenus de se faire lepré 
semer par l'un d'eux, et non par un manda-
taire étranger, si les actions sont possédées 
par un usufruitier et un nu-propriétaire, le 
droit de vote appartiendra à l'usufruitier. 

Art. 15. 
Dans le cas où, dans l'intervalle d'une as-

sembleeà l'autre, un ou plusieurs action-
naires auraient des observations à faire dans 
l'intérêt commun sur les opérations, soit du 
conseil d'admuii.-lration, soit de l'un des di-
recteurs ou sous-directeurs, ils les adresse-
ront à la commission des censeurs; celle-ci 
prendra, sur les faits qui lui seraient signa-
lés, tels renseignemens que de droit, et en 
fera, s'il y a lieu, son rapport, qu'elle devra 
communiquer au conseil d'administration, 
et plus tard, si elle le juge convenable, A 

l'assemblée générale. 
Le droit de visiter les établissemens et de 

compulser les écrilures sociales ne peut être 
exercé par un actionnaire individuelle ment. 

Aucun actionnaire n'est recevable à exer-
cer individuellement une action, soit contre 
le conseil d'administration ou l'un de ses 
membres, soit contre les directeurs ou sous-
directeurs de la sociélé, sur des faits qui in-
téressent la généralité des actionnaires, 
qu'après avoir adressé sa demande motivée 
à la commission de censure, laquelle, si 
elle le juge bon, convoque l'assemblée gé-
nérale, à l'effet par celle-ci de donner son 
avis et autoriser, s'il y a lieu, la commission 
de censure à former elle même cette action 
da.is l'intéré de tous, sans préjudice pour le 
réclam mt dudro.t d'y intervenir lui-même. 
A défaut de convoiation de l'assemblée gé-
nérale dans les deux mois, ou pour le cas 
où cette assemblée n'autoriserait pas la de-
mande, l'actionnaire pourra agir A ses frais, 
risques et périls. 

Art. 1$. 
La société arrivant À son terme sans re-

nouvellement, ou élant dissoute avant terme, 
l'assemblée générale réglera le mode de li-
quidation. 

La dissolution serait opérée de droit dans 
le cas eù un inventaire constaterait la réduc-
tion du capital social à moitié par suite des 
pertes. 

A cet effet, et pour assurer que les inven-
taires présenteront toujours la position vraie 
de la société, il sera opéré annuellement 
un? réduction suffisante sur les valeurs mo-
bilières ou immobilières susceptibles de dé-
préciation. 

Art. 17. 
Dans le cas où il y iurai f.ieu, 
1° De modifier les statuts; 
20 De déclarer la dissolution de la société ; 
3° D'arrêter le renouvellement de la so-

ciété, 
Les actionnaires seront convoqués en as-

semblée extraordinaire sur la provocation 
do la majorité du nombre des membres 
composant le conseil d'administration, ou 
d'un nombre d'nctionnaires possédant au 
moins la moitié des actions. 

Dans ces assemblées extraordinaires, cha-
que action donnera une voix, quel que soit 
le nombre d'actions possédées par la même 
personne. 

Les délibérations ne seront valables, sur 
les trois points ci-dessus indiqués, qu'autant 
qu'elles auront été prises par une majorité 
représentant les trois quarts de la totalité des 
actions composant le capital social. 

Dans le cas où la délibération aurait pour 
but de proroger la durée de la société, les 
actionnaires, dissidens auront le droitd'ext-
ger le rembounement de la valeur du leurs 
actions d'après le dernier inventaire et sauf 
les vérifications qui seraient requises. 

Celte question de prorogation de la so-
ciélé ne pourra être soulevée et mise en 
délibération que dans les dix années qui 
précéderont le terme de durée fixé par les 
présens statuts. 

On pourra se faire représenterà ces assem-
blées générales extraordinaires par des man-
dataires, pourvu qu'ils soient actionnaires 
eux-mêmes. 

Les délibérations emportant modifications 
des statuts ne seront exécutoires qu'après 
avoir été approuvées par ordonnance du 
Roi. 

Art. 18. 
Les difficultés sur l'exécution du présent 

acte, en tant qu'elles auront un caractère 
de contestations sociales, dans le sens de 
l'article 51 du Code de commerce, seront ju-
gées en dernier ressort à Paris, à la majorité 
des voix, par trois arbitres sur le choix des-
quels les parties devront unanimement s'ac-
corder; à défaut de quoi, ces arbitres seront 
nommés, sur simple requête, par le prési-
dent du Tribunal de commerce. 

Art. 1». 
Chaque actionnaire, non domicilié au siège 

légal de la sociélé, sera tenu d'y élire domi 
cile; i défaut de quoi, toute signification se-
ra valablement faite au parquet du procu-
reur du Roi de l'arrondissement. 

Toute procédure sera valablement faite â 
ce domicile élu, et sans augmentation de dé-
lai de distance. 

Art, 10. 

Par dérogation spéciale aux articles 8 et 
13 des présens statuts, 

MM. Pierre-Ëtieiino-Anloine DE GUAITA, 

Jean Baptiste DE MESNY. 

J - an-Auguste CHEVANDIER, 

Antoine Marie BOEUERER (baron), 
Gaspard GOURGAUD baron), 
Louis - Philippe DESROUSSEAUX DE 

MÉDRANO, 

François-Marie Joseph-Etienne DE 

GUAITA, 

Louis -Charles - Edouard DESROUS-

SEAUX. 

sont nommés administrateurs, et en rempli 
ront les fonctions pendant trois ans, après 
lesquels un tirage au sort déterminera l'or-
dre dans lequel les fonctions de chacun de-
vront cesser. 

Les censeurs seront nommés en assemblée 
générale, dans le mois qui suivra l'ordon-
nance approbative des présentes; le sort dé-
terminera l'ordre dans lequel les fonctions 
de chacun devront cesser. 

Les administrateurs et les censeurs entre-
ront en fonctions aussitôt après l'assemblée 
dont il yie.nt d'êlre parlé. 

Lorsque M. Etienne de Guaita n'assistera 
pas aux séances du conseil d'administration, 
il y sera remplacé par M. Eugène Chevan 
dier, nui cessera d èire titulaire des fonc-
tions de sous directeur de Cirey. 

Pour faire publier et pour déposer ces 
présentes partout où besoin sera, tous pou-
voirs sont donnés au porteur d'une expédi-
tion. 

Dont ocle, sur modèle présenté A l'instant 
rendu. 

Fait et passé à Paris, en l'élude de M« Ou-
lrebon, notaire, fin 1814, le 1er août. 

Et ont les parties signé avec les notaires, 
après lecture faite. 

Sur la minute est celle mention : 
Enregistré à Paris, 2" bureau, le 1" août 

1844, foiio 74, verso, paies 4 à 6, reçu 
5 francs el décime 50 centimes. 

Signé : DEVERGIE. 

Pour expédition : 
Signé: OUTRERON. 

ORDONNANCE DU ROI. 
l.ouis-Plulippe, roi des Français, 
A Ions présens el à venir salut. 
Sur le rapport du notre ministre secrétaire 

d'Etat de l'agriculture et du commerce ; 
Vq notre ordonnance rovale du <ï mai 

18I1, portant autorisation de la Société ano-
nyme des manufactures de glaces et de ver-
res de St-Quirin el de Monthermé, renouve-
vée sous la dénomination de Compagnie 
dos manufactures de glaces el de verres de 
Saint-Quirin Cirey pt Monthermé; 

Vu la délibération pr.se parl'unanimilé des 

vner 18H , 
Vu les orlicles 29 à 37, 40 cl 45 du Code de 

commerce ; 
Notre Conseil d'Etat entendu, nous avons 

ordonné et ordonnons ce qui suit 
Article premier. 

Les nouveaux statuts de la compagnie des 
manufactures de glaces el verres de St-
Quirin, Cirey cl Monthermé sont approuves, 
tels qu'ils sont contenus dans l'acte passé, le 
1er août 1844, .par devant M« Oulrebon et 
son collègue, notaires à Paris, lequel acte 
restera annexé à la présente ordonnance. 

Art. 2. 
Nous nous réservons de révoquer noire 

autorisation, en cas de violation ou de non-
exécution des statuts approuvés, sans préju-
des des droit des tiers. 

Art. 3. 
La Société continuera de remettre tous les 

six mois un extrait de son état de situation 
au ministère de l'agriculture et du commerce, 
aux préfets des déparlemeus de la Seine, de 
la Meurlhe el des Ardennes, à la chambre du 
commerce de Paris et aux greffes des tribu-
naux de commerce de Paris, St-Quirin, Ci-
rey et Monlherlhé. 

Elle sera lenue de remettre également un 
extrait de sou étal de situation au préfet de 

police. 
Art. 4. 

Notre ministre secrétaire d'Etat au départe-
ment de l'agriculture et du commerce esl 
chargé de l'exécution de la présente ordon-
nance, qui sera publiée au Bulletin des Lois, 
insérée au Moniteur et dans un journal d'an-
nonces judiciaires des départements de la Sei-
ne, de la Menrthe et des Ardennes. 

Fait au palais des Tuileries, le 1 août 1814. 
Signé LOUIS-PHILIPPE. 

Par le roi : 
Le ministre secrétaire d'Etat au départe-

ment de l'agriculture et du commerce, 

Signé L CUNIN-GRIDAIKE. 

Pour ampliation : 
Le Conseiller d'Etat secrétaire général du 

ministère de l'agriculture el du commerce, 
Signé Camille PAGANKI, 

* 11 est ainsi en l'amplialion de ladite ordon-
nance, déposée pour minute à M Oulrebon, 
notaire à Paris, suivant acte en date du 10 
août 1814. enregistré. 

Etuie de M* DURMONT, agréé, rue Mont-
martre, 160. 

D'un sete sous seings privés, fait double à 
Rouen, le i«» août 1844, enregistré à Paris, 
le i4 août 1844, folio 5, recto, cases 5 et 6, 
par Lefèvre, aux droits de 15 fr. 50 cent., 

Entre MU. Théodore BOUD1ER, l'un des 
gérans de la maison Dubos, de Rouen, de-
meurant à Rouen, rue de la Pie-aux An-
glais, 6; 

Et le commanditaire désigné audit acte; 
A été extrait ce qui suit : 
Il est formé par les présentes une sociélé 

entre les parties, pour 2 ans lt mois consé 
cutifs, A partir du l« août 1 S 44, pour finir 
le 30 juin 1847. 

Cette société a pour objet exclusif les re-
couvremens et opérations de banque; elle 
est en commandite à l'égard du commandi-
taire, el gérée et administrée par M. Bou-
dier. 

La raison et la signature sociales sont 
BOUDIERetC». 

Son siège est fixé à Paris, cité Bergère, 6 
Son capital social est fixé A 300,000 fr., 

dont 250. 000 fr. fournis par la commandite, 
et 50,000 fr. par le gérant. 

Pour curait : 

B. DURMOSY . ("3674) 

Suivant acte passé devant M 5 Hailig et 
Chapellier, notaires à Paris, le 2 août 1644, 
enregistré, 

M. Jean Jacques Firmin DE VEYSSIF.RE, 
prélat de la cour de Rome, demeurant à Pa-
ris, rue de Sèvres, 16, à l'Abbaye-aux-Bois ; 

Et MM. Henri-Adrien LECLËKE et l'ierre-
César-Valenlin LE BESGUE, imprimeurs li-
braires, demeurant A Paris, rue Cassette, 29; 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif pour la continuation de l'exploita-
tion et la publication du journal l'Ami de la 
Religion, dont l'existence remonte A 1814. 

Cette sociélé a été contractée pour six an-
nées, qui ont commencé de fait le i«r juin 
1844, et finiront le l"Juin 1850. 

Le siège de la société a été établi à Paris, 
rue Cassette, 29. 

Il a été dit que la raison sociale serait 
Adrien LECLÉRE el LE BESGUE. 

Les parties ont déclaré être intéressées 
dans ladite sociélé, 

Savoir : M. de Veyssière pour trois quarts; 
Et MM. Leclére et Le Besgue conjointe 

ment pour le dernier quart. 
C'est dans cette proportion qu'il a été dit 

qu'elles participeraient aux bénéfices et 
supporteraient les charges. 

Il a été convenu que la signature sociale 
appartiendrait à MM. Leclére et Le Besgue, 
avec droit pour chacun d'eux d'en faire usa-
ge sans le concours de l'autre; 

Qu'ils ne pourraient user de ce droit que 
pour les affaires sociales; 

Que la direction du journal, la rédaction 
et le choix des rédaoleurs appartiendraient 
exclusivement A M. de Veyssière; 

Que, comme gérant, M. Leclére signerait 
le journal, et serait en conséquence respon-
sable du contenu de chaque feuille par lui 
signée; 

Que l'administration et la comptabilité, et 
tout ce qui se rattachait à, l'exploitation ma-
térielle du journal, appartiendraient i MM. 
Leclére et Le Besgue; . 

En cas de prédecès de M. Le Besgue ou de 
M. Leclére , le survivant aura seul droit 
d'exercer les pouvoirs d'administration con-
férés aux deux; 

Que toutes les dépenses relatives à l'ex-
ploitation du journal, les achats de tout gen-
re, se feraient au comptant; et que les as-
sociés ne pourraient, sous aucun prétexte, 
souscrire aucune obligation de quelque na-
ture que ce fût. 

Pour extrait : 

Signé IUILIC . (3678) 

Suivant acte passé devant M» Schneider, 
notaire à Paris, le 3 août 1844, enregistré, 

M. Sébastien-Théophile ALLAMAND, négo-
ciant, demeurant à Paris, place St-Georges, 
26; 

Et M. Jacques Etienne HERSENT, négo-
ciant, demeurant A Paris, avenue Marigny, 7; 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif pour faire le commerce de la com-
mission d'achat en tous genres. 

Cette société a été contractée pour six an-
nées consécutives, qui ont commencé â cou-
rir le l« août 1844, et finiront a pareille 
époque de l'année 1850. 

Il a été dit : que la raison sociale serait 
ALLAMAND et HERSENT, et que le siège de 
la sociélé serait à Paris, rue Thévenol, 24, 

Que chacun des associés aurait indistinc-
tement la signature sociale ; 

Qu'en conséquence 0 us engagemens sou-
scrits ou contractés dans l'intérêt de la so-
ciélé, quoique signés par un des associés 
seulement, obligeraient les deux associés so-
lidairement entre eux. 

Mais il a été expressément convonu qu'il 
ne pourrait être fait usage de la signature 
sociale que pour les affaires exclusives de 
la société ; les obligations qnc l'un ou l'autre 
des associés contracterait avec celte signa-
ture, et qui seraient étrangères à la socié-
té resteraient donc à sa charge personnelle, 
sans préjudice du droit qu'aurait alors l'au-
tre associé de demander la dissolution de 
la société, et da requérir tous dommages-
inlérôts. 

Pour extrait. 
Signé SCHMIDER . (3673) 

EtndedeM» SCHAVE, agréé, rue de Choi-
seul, 17. 

D'un aete sous signatures privées fait 
quintuple, savoir : A Paris, le 31 juillet 184 4, 
pour MM.LaurensçtVauchel ; à Strasbourg, 
le 29 du même mois, pour k. Coyard ; à 
Lyon, le 27 du même mois, pour MM. Ritton 
el C» ; le 50 du même mois, pour M. Coste, 
enregistré le 4 août; 

Entre : 
i* M. Jean Baptiste RITTON, demeurant a 

Lyon, rue du Bois, 15, agissant en son nom 
personnel, au nom de la sociélé formée a 
Lyon sous la ra!son sociale RITTON et COS-
TE, et encore comme se portant fort dudit 
sieur Coste, dont il promet de rapporter la 
ratification dans les vingt jours ; 

2» M. Calixte COYARD, négociant, demeu-
rant à Strasbourg; 

3» M. Antoine-Philippe LAURENS, négo 

cian 
lerie 

il appert : 
Que les susnommés ont contracté entre 

JX une société commerciale en nom collec-
f pour l'exploitation du commerce de sang-

et la commission sur celle mareban-

demeumit à Paris, rue de la Tonne! 

ne, 15; 
i» M. Martin VAUCHEL, demeurant à Pa-

ris, rue Sie-Avoie, 65 
11 

eui 
tif 
sues 
dise. 

La raison sociale sera : LAURENS, VAU-
CHEL etc. 

Son siège est fixéà Paris, rue Montmartre, 
26, et une succursale sera établie même 
ville, rue St-Martin, 30. 

L'administration sera dévolue en com-
mun à MM. Laurens et Vauchel. 

La signature sociale leur appartiendra. 
Cette société est contractée pour six an-

nées, qui commenceront le i«i août pro-
chain et finiront à pareille époque de l'an-
née 1850. 

Pour extrait. 
SCHAYÉ. (3677) 

Par acte sous seings privés, en date du 
fr août 1844, enregistre. 

Il a élé formé une société en nom collec-
tif entre Mme Marguerite GUILLAUME, veu-
ve du lifur Etienne CIIASTEL, marchand 
de parapluies, demeurant à Paris, passage 
Véro Dodat, 21, et M. Guillaume CIIASTEL, 
marchand de parapluies, demeurant à Paris, 
passage Brady, 64 el 00 , mineur émancipé, 
suivant déclaratiou reçue par M. le jug ■•■ de 
paix du 5* arrpndissemcnl de Paris, en date 
du 21 janvier 1 843. 

La société est formée scus la raison so-
ciale : Veuve CIIASTEL el CIIASTEL neveu. 
Elle a pour objet l'exploitation du commerce 
de parapluies. Sa durée est fixée a neuf an-
nées et deux mois, à partir du l" août 1814 
jusqu'au !«' octobre 1853. 

La signature sociale appartiendra aux 
deux associés, ainsi que la gestion et l'ad-
ministration de la société. 

Mme Chastel apporte dans la société un 
fonds de marchand de parapluies , sis A 
Paris, passage Véro-Dodat, 2i,des marchan-
dises estimées à la somme de 14, 761 francs 
55 cent., et des créances s'élevant a 2,511 
fripes. 

M. Chastel apporte un fonds de marchand 
de parapluie!, sis passage Brady, 64 el 66, 
des marchandises estimées A la "somme de 
4,419 fraucs 47 cent., et des créances s'éle-
vant k 1,319 francs. 

CHASTEL . (3675) 

D'un procès-verbal de délibération de l'as-
semblée générale des actionnaires de la so-
ciété des mines de Pyrimont-Seyssel (Ain), 
ledit procès-verbal en date du 31 juillet 
•814, dûment enregistré, 

A été extrait ce qui suit ■' 
M. liUMÉNY, administrateur judiciaire d« 

ladite société, en vertu de l'autorisation qui 
lui a été donnée par jugement du Tribunal 
civil de la Seine, en date du 20 juillet der-
nier, a propose à l'assemblée d'émettre des 
actions nouvelles de ladite sociélé. 

L'assemblée générale, après avoir entendu 
la lecture faite par M. le président du projet 
de délibération sur les propositions de M. 
l'administrateur judiciaire, a adopié à l'una-
nimité les articles suivans : 

Mille actions nouvelles, portant les n" 
1501 à 2500 inclusivement, seront émises 
par M. l'administrateur judiciaire, et porte-
ront le nombre des actions de la sociélé à 
deux mille cinq cents. 

Ces deux mille cinq cents actions seront 
en tous points semblables entre elles et con-
féreront indistinctement à leurs possesseurs 
les mêmes droits sur l'ensemble des valeurs 
et oes produits sociaux. 

Les quinze cents actions anciennes ne de-
vant plus représenter un quinze-centième, 
mais bien un deux mille cinq centième cha-
cune, seront échangées contre de nouveaux 
titres et conserveront leurs numéros. 

Pour l'émission des mille actions nouvel-
les, la préférence sera donnée aux anciens 
actionnaires, par ordre de numéros d'ac-
tions, jusqu'au 15 août prochain, époque à 
laquelle les listes de souscription présentées 
aujourd'hui A l'assemblée, et paraphées par 
le bureau, deviendront définitives. 

Les mille actions nouvelles seront payées 
entre les mains de M. l'administrateur judi-
ciaire, et le prix en sera exigible le 1«' sep-
tembre prochain. 

Passé cette époque, les dispositions de 
l'article 17 des statuts seront applicables, au 
cas de non payement des mille actions men-
tionnées ci-dessus, et en outre l'intérêt en 
sera dû dans tous les cas, par les souscrip-
teurs en retard, à raison de cinq pour cent 
par an. 

Tous pouvoirs nécessaires, pour poursui-
vre auprès des autorités compétentes la 
transformation de la société en société ano-
nyme, sont donnés à la commission de sur-
veillance et à M. l'administrateur judiciaire. 

Pour extrait. L'administrateur judiciaire 
de la société de Seyssel, 

DUMIKY . (3576) 

D'un acte reçu par M» chapellier, no-
taire à Paris, et M« Maréchal son confrère, 
aussi notaire à Paris, le deux août 1844, 
portant celle mention : 

Enregistré i Piris, neuvième bureau, le 
8 août 1844, folio 67, recto, cases 1 et 2, reçu 
5 fr. et 50 cent, de décime (signé) Deiache-
valerie ; 

Il résulte que : 

M. Henri Adrien LECLERE ; 
M. i'ierre César-Valentin LE BESGUE ; 

Tous deux imprimeurs-libraires, demeu-
rant A Paris, rue Cassette, 29, et patentés 
n»'74 et 75, 1" catégorie, 4« class«; 

Et M. René-Alix Rf-JXEL , p,opriétaire, 
demeurant à Paris, rue Meslay, 12 ; 

Agissant comme mandataire de M. l'abbé 
Louis JUSTE, vicaire-général de l'archevê-
ché de Rou»n, aux termes de la procura-
tion qu'il lai avait donnée, suivant acte 
passé devant leuu al* Maréchal, le 3» mai 
1841, de laquelle procuration le brevet est 
annexé h l'acte dont est extrait; 

Ont dissous purement et simplement , i 
partir du 1" juin 1 844, jour auquel les opé-
rations de ladite sociélé ent cessé réellement, 
la société en nom collectif établie entre eux 
pour la continuation de l'exploitation et de 
la publication du journal l'Ami de la Reli-
gion, aux termes d'un acte passé devant M* 

Deshayes , notaire à Paris, le 4 août 1836 
Cette société avait été constituée pour huit 
années, qui sont expirées ledit jour i" juin 
(841. 

Pour faire publier cet acte de dissolution, 
tous pouvoirs ont été donnés au porteur d'un 
extrait. 

Du brevet original de la procuration don-
née par M l'abbé Juste à M. Rouxel ci-des-
sus énoncé et portant cette mention : 
Enregistré à Paris, le I" juin 1844, sixième 
bureau, volume ■ 74, folio 69, reclo, case 4, 
reçu 2 fr. et 20 cent, de décime (signé), 

Il résulte : 

Que cette procuration est spéciale i l'effet 
de consentir la dissolution de ladite société. 

Signé CHAPELI.IER . (3680) 

np ^TM ^UM-"~ So,0 'é,élïAMDA[tO et SIË-
. . • parue dans notre numéro des 12 

et 13 août, lisez : La société est constituée 
pour dix années, au lieu de six. (3679; 

Enregistré à Paris, ie 
F. 

Reçu un frano dix centimes. 

Août 1844. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS-. RUE NEUVE-D&S-PETlTS-C4fAMPS, 35. 

Tribunal aie commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du TùUinal de commerce de 

faris, du 12 AOÛT 1844, qui déclare la 
faillite ouverte et en fixe provisoirement 
['ouverture audit jour .-

De la dame veuve DESPREZ, tenant mai-
son meublée, ruo Tionchet, 24, nomme M. 

Pillet aîné juge commissaire, et M. Richom-
me, rue Montorgueil, 71, syndic provisoire 
N» 4670 du gr.); 

Jugement du Tribunal de commerce de 
faris, du 13 AOÛT 1844, gui déclarent la 
faillite ouverte el en fixent provisoirement 
l'ouverture audit iour f 

Du sieur RUCIIÈRE CIIALOriN, négociant 
en produits d'exportation, ci devant houle-
vard St Denis, 12, demeurant rue Ste-Croix-
de-la-Brelonnerio, 18, nomme M. Ledagre 
juge-commissaire, et M. Breuillard, rue do 
Trevise, 6, syndic provisoire (N» 4671 du 
gr.); 

Du sieur VETTER, tailleur, rue Neuve 
St-Mare, 6, nomme M Pillet aîné juge-com 
missaire, et M. Thierry, rue Mousigny, 9, 
syndic provisoire iN« 4672 du gr.); 

Du sieur VERVELLE, tailleur, faub. St-
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"^et

a
,
oéi
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CONVOCATIONS m^«>>. 
Sont inrités

 à se
 rendre^* 

commerce de. Paris ..?, . ' 
* rendre 

NOMINATIONS DE
 8

YWr,,„ 

Du sieur VIVOT f
ah

 H
 CS

' 

rue des Trois UorV.es, H .^«S
 PEI

„, 

heures (!)• ,665 du gr '
 le 18

 «otit 

Du sieur uoUDART, 'négociant ' 
te 2| aoî f'^cV 

heure
u

, 

"feocians en 

 m /l. 

bons à La Villeti 
4660 du gr.,; 

Dutieur MAR10N, négociant en mi 
faub. Poissonnière, 68 bis, I» 19 aoùij ' 
heures i|2,N° 4614 du gr.);

 11 

Pour assister à l'assemblée dans Ijn
ot

|, 
Jl". le juge-commissaire doit I« consul,,,.' 

tant sur la composition de Citai des cria,' 

cierj présumés , que sur la nomination À. 
nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets ou e» 
dossemens de ces tailliles n'étant pa

s M
°' 

nus, sont priés de remettre au greffe ûZl 
adresses, afin d'êlre convoque» pour l« " 
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MONN1ER, brodeur, rue Gtot 
froy-l'Asuier, 18, le 21 août à 3 heures s", 
U2i du gr.); 

Du sieur PEGOT, anc. md de Uque
ors faub Si-Martin, 61, le 21 août à i ht». ' 

(N« 4355 du gr.); 

Du sieur MON FORT 

» bcw
(1 

DU sieur MON FORT fah H. • 
de 1-L'niversi.é, ,08, lè 'to' ̂ l '«« 
(N« 4511 du gr.); li oeuru 

Pour élre procédé , 
. . sous la présida- j 

le /uge cornmissaire , aux vérif * 
affirmation de leurs créances. " 

NOTA 

convoq 
. 11 est nécessaire que les créanci.» 

. .^ués pour les vérification et affirma 
tion de leurs créances remettent préalabl» 
ment leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur M1CI1ELOT. md de vins,
 rue

 a, 

Vendôme, 4, le 20 août à 10 beurei (s, 
4524 du gr.); 

Des sieurs PIDOU frères, mds de bois 
Iles, faub. Sl-Marlin 61, le 21 août i 3 bJf 
res (N

9 44; 4 du gr.); 

Du sieur CASSAGNE, tailleur, rue Notre-
Dame-des-Vicloires, 20, le 28 août 4

 lt heures (N« 4521 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la Jatllite et être procédé à un ton-

curdat ou à un contrat d union, et. au dtrnitr 

cas, être immédiatement consultés , tant sit 

les faits de la gestion, que sur l'utilité i, 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblée) 
que les créanciers vérifiés et affirmés 011 
admis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titra 

de créances , accompagnés d un bordereau 

sur papier timbré, inditatif des sommes à 
réclamer, MM. les créanciers : 

Du sieur BASSOT, md de vins à Belleville, 
entre les mains le M. Millet, boulevard St-
Denis, 24, syndic de la faillite (N» 4611 di 
gr.); 

Pour, en conformité de l'article 49 J àt la 

loi du a8 mai i6i8, être procédé à la vérifi-

cation des créances , qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

ASSEMI1LÉ11S DO VENDREDI 16 AOUT. 

NEUF HEURES : Courtin-Jordis père et filj. 
négocians en laines, vérif. Choque! Bis 
commissionnaire en marchandises id 
Remy, md de broderies, lynd. — «irai 
ainé, boulanger, id. — Lehon, ex-nolaire. 
commerçant, délib. 

MIDI : Zeiher, fab. de chaussures, conc. -
Bouquet, épicier, clôt. 

DécèN et Inhumations. 

Du 12 août 1844. 

Mme veuve Delahaye, 69 uns, rue de 11 
Ferme-des-Malburins, 20.— M. Mazzy, o 
ans, rue Jean Gouion, 19.— Mme Despréi, 
69 ans, rue St Honoré, 314. — Mmeueds-
ranca, 57 ans, rue do Provence, 22. — Mme 
Arnaud, 24 ans, rue Vivienne, 2. — Mm« 
Mercier, 26 ans, rue du Petit-Lion, 2. -Mm» 
Lemarchand, 25 ans. barrièrs du Trône (Oc-
troi). — Mlle Magnin, 17 ans, rue Belle-
chasse, 19. 

AppttBition«i tle Scellé». 

Août. 
5 

Après décès. 

Mme Connette dite liasse, rue CoqtM-
nard, 5. 

M. Mazeau, rue du Petit-Pont, 10. 
M. Muller, rue de la Barouillère, 3. 
M. Lamanon, palissier-traiteur, r» 

de la Harpe, 73. 
Mme veuve Grosmaire, née Lecorate, 

rue du Vieux Colombier, 19. 
Mme pinguilly • l.aridon, née Labiche, 

rue Ste -Anne, 50. 
M. Benoît Fort, rue de Provence, !>• 
Mme veuve Gobsid.née Lemehn,IUS 

du Cimetière St-Nicolas, 12 et il. 
Mme veuve Roussel, rue de SèvrW, 

n. 30. 

Description après décès. 

Mme Hazard, née Nicolle.rue Mei-
lay, 18. 

Après faillite 

M. Houzelot, commissionnaire tu pa-

piers, rue Bourtibourg, 21. 
M. Sohlesinger, md de perles fausje>> 

rue St-Martin, 9s. 
H. et Mlle Romet, fab. de lingerie, >•* 

des Moulins, 13. 
M. Vivol, fab.de papier* jwirits, 

des Trois-Bornes, 26, 

BOURSE HO 14 AOUT. 
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Pour légalisation de la signature A. GITVOT, 

le maire du 2» arrondissement 


